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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Nous nous attendions aujourd'hui à avoir, soit à l'oc-

casion de la lecture du procès-verbal , soit au moment de 

la proclamation du scrutin rectilié sur la proposition de 

M Râteau, une sorte de contrée >up de la longue et ora-

geuse séance d'hier. Mais le procès-verbal a été lu en 

in ésence des banquettes vides et le scrutin proclamé sans 

le moindre incident. Toutes vérifications faites, on s'est 

décide à annuler huit bulletins, parmi lesquels ligurait, 

grâpfl sans doute à une simple étourderie de l'un de ses 

collègues, celui de M. Proudhon, notoirement absent et 

malade, et à fixer le nompré des votes utiles à 796. Ma-

jorité absolue, 399 ; pour les conclusions du comité de la 

justice tendantau rejet de la propos tion, 396; contre, 400. 

Ainsi la majorité, qui s'est prononcée en faveur de la prise 

en considération, se trouvé augmentée d'une voix. Mais 

qu'importe une voix de plus? Qu'importent même dix ou 

vingt voix de plus? En pareille malière, il suffisait d'une 

voix de majorité, il aurait même suffi de l'égalité des suf-

frages, pour que la cause de la dissolution fût désormais 

victorieuse. Le principe une fois admis ne peut en effet 

que s'ébndre et gagner du terrain, et on le verra bien à 

lo, prochaine épreuve. Maintenant il s'agit pour l'Assem-

blée de nommer une Commission de quinze membres 

chargée d'examiner à fond la proposition. Cette commis-

sion sera nommée lundi dans les bureaux ; il est à désire 

qu'elle hâte ses travaux et qu'elle fasse prompternent son 

rapport. L'intérêt du pays et la dignité de l'Assemblée 

exigent que la question de date soit vidée au plus tôt. 

Comme nous l'avons déjà dit, il n'y a eu ni velléités de 

réclamations et de protestations, ni queue d'orage. Tou-

tefois la physionomie de l'Assemblée se ressentait nota-

blement du vote d'hier. Une vive agitation régnait dans 

la salle ; les conversations étaient animées dans les cou-

loirs et sur les bancs ; on discutait avec chaleur sur l'at-

titude résolue prise par le ministère, sur la véhémente 

sortie de M. Pierre Bonaparte, sur le terme le plus pro-

bable de la dissolution, Les partisans quand même de 

la longévité de la Constituante avaient l'air triste et 

morne ; nous ne parlons pas des habiles, —pour emprunter 

un mot à M. Billault, — qui, d'accord à un mois près avec 

la majorité sur le fond même de la question, ne faisaient 

que jouer à l'opposition, et ne visaient qu'à déterminera 

leur profit une crise ministérielle. Il s'agit ici de ceux 

dont les intérêts personnels sont gravement menacés par 

les chances de la réélection, et de quelques autres mem-

bres auxquels M. Desèze prêtait hier une opinion assuré-

ment fort singulière. Suivant M. Desèze, il y aurait parmi 

les neuf cents constituans un cer'ain nombre de représen-

tons qui croient que l'Assemblée n'a pas jusqu'à ce jour 

compris ce que le peuple voulait d'elle. Ce n'est pas cela 

qifl nous éionne ; mais ce qu'il y a d'assez surprenant, 

c est que, toujours selon M. Desèze, ces représentans au-

raient voulu que l'Assemblée se perpétuât, dans l'espoir 

qu elle ne mourrait pas en pécheresse impénitente, et 

qu un temps viendrait où elle comprendrait enfin le véri-

table sens de son maadat.A quelle fraction appartenaient 

ces croyansdu lendemain si hostiles la veille ? M. Desèze 

nel a pas dit ; peut-être < taient-ils de la Montagne. On se-

rait vraiment tenté de le pet ser, à voir l'air dc"consterna-
"ort quç la Montagne avait aujourd'hui. 

La séance a été, d'ailleurs, sans intérêt; on s'y est 
longuement occupé des nombreux amendemens qu'e 

?'' scl'es J a
 proposition de MM. Luneau, Favreau, Bou-

ger de l'Ecluse et autres, tendant à modifier le tarif des 
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 auteurs de la proposition et qui était ainsi 

Les sels raffinés à l'élranifer seront admis en 

charbon anglais, en arrivant dans les ports de l'Ouest, 

est surchargé d'un fret considérable; il paie, en outre, des 

droits d'entrée. Les sels anglais ont, au contraire, le char-

bon à portée, et le charbon sans fret et sans droit de 

douane; de là une notable différence dans le prix de re-

vient, de là aussi la nécessité de la surtaxe pour l'intio-
duelion des sels raffinés. 

M. le ministre des finances a appuyé les considérations 

présentées par M. Favreau. Seulement il a pensé que le 

droit protecttu 1 pouvait sans inconvénient être fixé à 3 

Francs 50 centimes et 4 ftvncs, au lieu de 4 francs et 4 

francs 50 centimes; il a demandé en outre qu'on spéci-

fiât plus clairement ce qu'il fallait entendre par le mot de 

sels raffinés. En fin de compte, l'amendement a été ainsi 

rédigé : « Les sels raffinés, blancs, égrugés, pulvérisés, 

et de la qualité dite de table, seront admis en France, par 

mer, dans les ports de l'Océan et de la Manche, et par les 

frontières de Belgique, moyennant un droit de 3 francs 

50 centimes par 100 kilogrammes, sous pavillon fran-

çais, et de 4 francs sous pavillon étranger. » L'Assem-

blée a passé au vote et l'amendemert a été rejeté. 

Aussitôt a surgi une nouvelle proposition, qui tendait à 

fixer la surtaxe à 3 IV. et 3 IV. 50. Cette proposition a eu 

le même sort que la première, en dépit des efforts de 

M. Grandin, qui stipulait au nom du petit cabo âge de 

Bretagne et de Normandie. Un troisième amendement a 

été présenté alors, qui réduisait le chiffre du droit pro-

tecteur à 2 fi! 75 et à 3 fr. 25, et, sur le mérite des ob-

servations de M. Bil ault, cet amendement a été adopté, 

après deux épreuves douteuses, par 398 voix contre 

326. 

On croyait épuisée la série des articles additionnels ; 

mais MM. Méaul'e et Glais-Bizoin en tenaient encore un 

en réserve, et cet article, transportant le débat sur un 

autre terrain, disposait que les marchands et débitans qui 

auraient vendu, postérieurement au 1" janvier 1849, les 

sels admis au remboursement et constatés conformément 

au règlement de l'administration publique, sans avoir fait 

remise aux consommateurs des deux tiers de la taxe sup-

primée, ne seraient pas appelés à jouir du bénéfice de 

l'article 6 de la loi du 28 décembre dernier, c'est-à-dire 

que les deux tiers des droits payés ne leur seraient pas 

remboursés. L'appât était, certes, séduisant : il s'agis-

sait pour le Trésor d'une économie de quelques millions; 

mais le moyen était impraticable, comme l'a justement 

fait observer M. Passy;la cqnsiatation des prix de vente 

n'aurait pu s'obtenir qu'en pénétrant inquisitorialetiieut 

chez les débitans pour examiner leurs livres, et en portant 

d'ailleurs atteinte à la liberté de l'offre et de la deman-

de. Seulement, M. le ministre des finances, se fondant 

sur ce que jamais gouvernement n'avait remboursé, à la 

suite des réductions de taxes, les droits antérieurenient 

payés, a tin instant songé à demander l'abrogation de 

l'article 6, dont il était question, et nous avons vu le 

moment où, d'amen lem nt en amendement, on irait jus-

qu'à proposer t'abolilion totale de cette déplorable loi du 

28 décembre, qui coûte 46 millions au Trésor. Mais M. le 

ministre s'est ravisé, après avoir entendu MM. Perrée, 

Sa nte Beuve et Demesmay ; et, somme toute, la propo-

sition de MM. Glais-B:zoin et Méaulle a été rejetée. 

La discussion a été terminée par le vote d'un amende-

ment de M. Achille Fould, qui décide qu'il sera fait, à la 

fin de 1849, une enquête parlementaire sur la production 

et le commerce du sel. L'ensemble de la loi a été ensuite 

adopté. 
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PROJET SE LOI SUR LTE CONSEIL D'ÉTAT. 

L'Assemblée nationale doit commencer lundi prochain 

la discussion du projet de loi sur le Conseil d'Etat. 

Voici le texte .du projet proposé par la Comtnissien (M. 

Vivien, rapporteur) : 

TITRE 1". 

FONCTIONS DU CONSEIL D'ÉTAT. 

Art. 1". Conseil d'Etat est consulté sur tous les projets 

de loi du Gouvernement. 

Néanmoins, le Gouvernement pourra se dispenser de con-

sulter le Conseil d'Etat sur les projets de loi suivans : 

1° Les projets de loi portant fixBiion du budget des recettes 

et de» dépenses de chaque exercice; 

2" Les projets de loi de crédits supplémentaires, complé-

mentaires et extraordinaires ; 

3° Les projBts de loi portant règlement définitif dn budget 

de chaque exercice : 

i° Les projets di loi portant fixation du contingsnt annuel 

de l'armée et. appel des classes ; 

S" Les projets de loi portant ratification de traités et conven-

tions diplomatiques ; 

b° Les projets de loi d 'urgence. 

L'Assemblée nationale r. nverra à l'examen du Conseil d'E-

tat les projets qui ne rentreraient point darta les catégoties 

précédentes, et dont elle mirait été saisie par le Gouverne-

mentsans que le Conseil d'Ktat eût été consulté. 

Art. 2. Le Conseil d'Etat donne son avis sur les projets de 

loi émanant, soit de l'initia.' ive parlementaire, soit du Gou-

vernement, que l'Assamblée nationale juge à propos de lui 

renvoyer. 

Art. 3. Le Conseil d'Etat prépare et rédige des projets de 

loi sur les matières pour lesquelles le Gouvernement réclame 

son initiative. 
11 donne sou avis sur 1rs projets d'initiative parlementaire a 

l'égard desquels il est consulté par le Gouvernement. 

Art. 4. Lo Conseil d'Etat fait, sur le renvoi de l'Assemblée 

nationale, les règlemens d'administration publique, à l'es 

gard desquels il a reçu la délégation s, éoiale énoncée en l'ar-

ticle 75 de la Constitution. 

Seront seules considérées comme contenant cette déleg -

tion, les lois portant expressément que le Conseil d'Etat fera 

un 'règlement d'administration publique pour en assurer 

l'exécution. 
Il prépare, sur In renvoi du Couvernemenl, tous les autres 

règlemens d'admin
;
sttaiion publique. 

Art. 5. Le Conseil d Etat résout, sur la demande des minis-

tres, les difficultés qui s'élèvent entre eux : . 
loRe-lativemeiitaux attributions qu'ils lienneiit respective-

ment des lois ; 
2» Relativement a l'application des lois. 

il donne son avis sur loutos les questions qui lui sont sou-

mises par 16 président .de ta République cl par les ministres. 
Il exerce à l'égard des administrations publiques les pou-

voirs de contrôle et do surveiliunce qui lut sont conteres 

Art. G. Le Conseil d'Etat statue 

contentieux administratif. 

Art. 7. 11 donne son avis dans les cas déterminés parles 

ariicles 35,05 et 80 de la Constitution. 

Art. 8. Il apprécie, conformément à l'article 90 de la Cons-

titution, les actes des fonctionnaires dont l'examen lui est dé-

féré. 

Art. 0. Il exerce en outre, jusqu'à ce qu'il en soit autre -

ment ordonné, les diverses attributions qui appartenaient au 

Conseil d'Etdt, en vertu des lois antérieures. 

TITRE H. 

COMPOSITION DU CONSEIL D'ÉTAT. 

Art. 10. Le Conseil d'Etat se compose : 

1° Du vioprésidentde la République, président; 

2° De quarante-huit conseillers d'Etat. 

Art. 11 Avant, de procéder à l'élection des membres du 

Conseil d'Etat, dans le cas de l'article 72 de la Constitution, 

l'Assemblée nationale charge une Commission, formée de 

deux membres élus par chaque bureau, de lui proposer une 

lis:e de candidature. 

Cette liste contient un nombre de candidats égal à celui 

de-i conseillers d'Eiat à élire, avec moitié en sus ; elle est 

dressée par ordre alphabétique. 

Art. 12. L'élection ne peut avoir lieu que trois jours au 

rnoinî après la distribution et la publication de la liste. 

Le clioix de l'Assemblée peut porter sur des candidats qui 

ne sont point proposés par la Commission. 

Art. W. Lors de la première formation du Conseil d'Etat et 

des renouvellemei s qui auront lieu en exécutien de l'artic'e 

72 de la Constitution, la moitié au plus des conseillers d'Etat 

pourrontêtre élus parmi les membres de l'Assemblée natio-

nale qui fera l'élection. 

Art Ci. En cas de vacance, par décès ou démission d'un 

conseiller d'Eiat, l'Assemblée nationale procède, dans le mois, 
à l'élection d'un nouveau membre. 

TITRE III. 

DES FONCTIONNAIRES ATTACHÉS AU CONSEIL D'ÉTAT. 

Art. 15. Il y a auprès du Conseil d'Etat: nn commissaire 

général de la République ; vingt-quatre maîtres des requêtes ; 

\ingt quatre auditeurs ; un secrétaire général ; un secrétaire 
du contentieux. 

| 1. Du commissaire général de la République. 

Art. 16. Le commissaire général est nommé président de 
la République. 

Il peut l'aire partie de l'Assemblée nationale. 

Art. 17. H est chargé de faire des réquisitions dans toutes 
les affaires contentieuses. 

Il peut assister à toutes les séances du Conseil d'Etat et des 

fections, et y présenter, dans l'intérêt de la loi et au nom de 

la République, toutes les observations qui lui paraissent né-
cessaires. 

Il a le droit de correspondre avec tous les fonctionnaires 

et magistrats de la République, sur les affaires portées de-
vant le Conseil d'Etat. 

§ 2. Des mailres des requêtes. 

Art. 18. Les maîtres des requêtes sont nommés par le pré-

sident de la République sur une liste de présentation, double 

en nombre, dtess-ée par le président etles présidons desection. 

Ils doivent être âgés de vingt-cinq ans au moins. 

Art. 10. — Us peuïent être révoqués par le président de la 

République, sur la proposition du président du Conseil d'E-

tat, de l'avis des présidens de section, par lesquels ils sont 
préalablement entendus. 

Art. 20. Les maîtres des requêtes sont chargés, concurrem 

ment avec les conseillers d'Eiat, du rapport des affaires : il 

ont voix consultatives dans celles dont le rapport leur est 
confié. 

A''t. 21. Trois maîtres des requêtes sont attachés au com 

tnissaire général et le suppléant dans ses fonctions. 

§ 3. — Des auditeurs. 

Art. 22. Les auditeurs sont nommés au concours, dans les 

formes qui seront déterminées par un règlement d'adminis-

tration publique que le conseil d'Etat sera chargé de faire 

Us doivent être âgés, au moment de leur nomination, de 

vingt et un ans au moins et de vingt-cinq ai:s au plus. 

Art. 23. Les auditeurs sont chargés d'assister les consei 

lers d'Etat etles maîtres des requêtes rapporteurs dans la pré-
paration et l'instruction des affaires. 

Art. 2-C Les auditeurs sont nommés pour quatre ans. I 
l'expiration de ce terme, ils cessent de plein droit leurs loue 
lions. 

Art. 25. Le quart des emplois de maîtres des requêtes et de 

sous-préfets qui viennent à vaquer sont réservés aux auditeurs 

au conseil d'Etat, dans l'ordre dos présentations faites par le 
président et les présidens de section. 

Les auditeurs nommés aux fonctions de sous préfet, qui ne 

les accepteraient point, seront considérés eomme démission 
naires et immédiatement remplacés. 

Art. 20. Trois auditeurs sont attachés au commissaire gé-
néral et l'assist-nt dans ses travaux. 

qu'au moment où ils sont soumis à la réélection par l'Afsem-

blée Nationale. 

f premier. — Section de législation. 

Art. 3 1. — La section de législation est chargée, sauf ren-

voi à l'assemblée générale du Conseil d'Etat, conformément à 

1 article 50, de l'examen, de la prépara'ion et de la délibéra-

tion cles matières énoncées dans les articles 1, 2, 3, 0, 7 et 8 

de la présente loi. 

Art. 35. Elle forme dans son sein des commissions spé-

ciales permanentes' ou temporaires pour l'élude préparatoire 

des a lia ires. 

Art. 36. Sur la demande des Commissions ou Comités de 

'Aasemblée nationale, elle désigne des Conseillers d'Etat ou 

des maîtres des requêtes pour exposer l'avis du Conseil d'E-

at, dans les Comités ou Commissiot s de l'Assemblée natio-

nale. 

Cetie désignation est faite par le Conseil d'Etat, dans le 

cas prévu pur l'article 46. 

Art. 37. Tous les projets sur lesquels le Conseil d'Etat est 

consulté par l'Assemblée nationale ou par le Gouvernement 

ont transmis à la section de législation : elle en délibère 

sans retard. L'avis de la section ou duConseil d'Etat, selon la 

nature du projet, doit être transmis à l'Assemblée nationale 

ou au Gouvernement, dans le mois au plus tard de la récep-

tion des pièces au secrétariat général. 

Art. 38. Si l'Assemblée nationale, en renvoyat-tt un projet au 

Conseil d'Etat, demande qu'il soit examiné d'urgence, le pré-

dent de la section nomme le rapporteur le jour même de la 

ré> ption des pièces; e rapport est fait à la section de légis-

lation dans les trois jours au plus tard; la section et le Con-

Nij d Etat, s'il y a lieu, en dé ibèrent toutes affaires erssan-

es, et le résultat de la délibération est transmis sur le-champ 

L l'Assemblée nationale. 

$ i- — Du secrétaire général et du secrétaire du contentieux. 

Art. 27. Le secrétaire général est nommé et peut être révo-

qué dans la môme forme que les ni itres des requêtes. 

Il dirige le travail des bureaux, et tient la p urne ;nix as-
semblées générales. 

Art. 28. Le secrétaire du contentieux est nommé par le pré-

sident du Conseil d'Etat, sur la proposition du secrétaire gé-

néral. Il est attaché à la section du contentieux. 

TITRE IV. 

DES TRAITEMENS. 

Art. 29. Les Iraiternens des membres du Conseil d'Etal et 

des fonctionnaires qui y sont attachés sont fixés ainsi qu'il 
suit : 

Les présidens de section, 

Les conseillers d'Etat, 

Lj commissaire général de la République, 

Les maitras des requêtes, 

Les auditeurs, 

Le secrétaire généra' , 

Le secrétaire du contentieux, 

Art. 30. Les foncions dans le Consei 

tibles avec tout autre emploi salarié. 

TITRE V. 

§ 2. Section ^administration. 

Art. 39. Pour l'examen des affaires énoncées en l'art. 4 de 

la présente loi, la section d'administration est divisée en Co-

mités correspondais aux divers départemens ministériels et 

composts de trois membres au moins. 

Art. 40. Les Comités de la section d'administration sont, 

sur la dem iride de la section de législation, adjoints aux déli-

bérations de celte dernière section, sur les projets qui concer-

nent le département ministériel auxquel ils correspondent. 

§. 3. — Section du contentieux administratif. 

Art. 41. La section du contentieux est chargée du juge-

ment des affaires cunteutieuses. 

Elle est composée de neuf membres. 

Art. 42. Le rapport des affaires contentieuses est fait en 

séance publique par celui des conseillers d'Etat ou maî-

tres des requêtes que le président de la section en a chargé. 

Après le rapport, les avocats des parties sont admis à pré-

senter des observations orales. Le commissaire général de la 

République, ou le maître dès requêtes chargé do )e suppléer, 
donne ses conclusions. 

Art. 43. La section ne peut délibérer qu'en nombre impair 
et que si sept au moins de ses membres sont présens. 

Les conseillers d'Etat absens ou empêchés sont remplacés 

par des conseillers d'Etat pris dans les autres sections d'a-
prisjl'ordre du tableau. 

A, t. 44. La décision est lue en séance publique; elle est 

trai scrite sur le procès-verbal des délibérations, et signée 

par te président, le rapporteur et le secrétaire du contentieux. 

R y est fait mention des membres présens et ayant délibéré. 

Les expéditions qui sont, délivrées portent la forme exécu-
ta re. 

Art. 45. Le procès- verbal des séances de la section du con-

tentieux mentionne l'accomplissement des dispositions de: 

ai t. 42, 43 et 44. Dans le cas où ces dispositions n'ont pas été 

observées, la décision peut être l'objet d'un recours en révi-

sion, lequel est introduit dans les formes de l'art. 33 du dé-

cret du 22 juillet 1806. 

An. 46. Le décret du 22 juillet 1806 et les lois et règlemens 

'elatifs à l'instruction des affaiies contentieuses continueront 
à être observes devant la section du contentieux. 

Art. 47., Sont applicables à la tenue des séances publiques 

de la section du contentieux les dispositions des articles 88 

et suivans du Code de procédure civile sur la police des au-
diences. 

Art. 48. Sur l'ordre des ministres, le commissaire-général 

dénoncera à la section du contentieux les actes adminis-

tratifs contraires à la loi, et la nullité pourra en être pro-
noncée. 

Art. 49. Lorsqu'il aura été rendu par une juridiction ad-

ministrative une décision sujette à anim ation, et contre la-

quelle les parties n'auraient pas réclamé dans le délai déter-

miné, le commis aire -général pourra aussi d'office en donner 

c u, naissance à la section du contentieux; la décision sera 

annulé J sans que les parties jouissent se prévaloir de l'annu-
la ion. 

§ 4. — Assemblées générales du Conseil d'Etat. 

Art. 50. Le Conseil d'Eiat délibère en assemblée générale : 

1° Sur tous les projets de loi organiques de la Constitu-
tion ; 

2° Sur les projets de règlement d'administration publique 

pour lesquels il a reçu la délégation spéciale de l'Assemblée 
nationale : 

15,000 fr. 
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d'Eiat sont incompa-

par les lois. 

DES FORMES DE PROCEDER. 

Art. 31. Le Conseil d'Etat se divise en trois sections : 
1° Section de législation; 

2° Section d'administration; 

3° Section du contentieux administratif. 

Art. 32. Les conseillers d'éiat de chaque section élisent au 

scrutin secret et à la majorité absolue le président de la sec-
tion. 

Lo président de la section da législation remplit les fonc-

tions de vice-président dn Conseil d'Etal, et remplace le pré-
sident en cas d 'absence ou d 'empêchement. 

Art. 33, Les fonctions des présidons de sections durent jug-

3° S us les projets de loi, de rég'eui 'iit, de décret que les 

sections auront renvoyés à l'examen do l'assemblée géné-
rale; 

4" Sur toutes les questions que le règlement du Conseil 

tTEfàt aura déférées à l'examen de l'assemblée générale. 

Art. SI. Le commissaire de la République défère à l'assem-

blée générale du Conseil d'Etat toutes décisions de la section 

du contentieux, contenant excès de pouvoir ou v olation de la 
loi. La décision est annulée dans l'intérêt de la loi. 

Art. 52. Il a également le droit de revendiquer devant l'as-

semblée générale du Conseil d'Eiat les affaires portées devant 

la section du contentieux, et qui n'appartiendraient pas au 
contentieux administratif. 

Toutefois, il ne peul se pourvoir devant le Conseil d'Eiat 
qu'après que la section du con -entieux a refuséde faire droit 

à la demande en revendication qui doit lui être préalablement 
soumise. 

Art. S3. Le règlement duConseil d'Etat détermine les for-
mes du pourvoi autorisé par les art. 51 et 52. 

Art. 54. Le Conseil d'Etat ne peut délibérer en assemblée 

générale si trente membres au moins ne sont pas pré ■ 
sens. 

Le président a voix prépondérante en cas de partage. 

Art. 55. L'assemblée générale du Conseil d'Eiat est prési-

dé t par le vice-président de la République, et, en son ab en-

ce, par le président de la section de législation. 

TITRE VI. 

Dispositions générales. 

Arl. 50. Les ministres oui entrée dans le sein du Conseil 

d'Etal et des sections de législation et d'administration.
! lit 

sont entendus toutes les l'ois qu'ils le demandent. 

Art. 57.Le,Conseil d'Etalet les sections delégslàtion et d'ad-

ministration peuvent appeler à assister à leurs délibération^ 
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membres de 
ats , les admi-

parahraiem pou-
spé-

et à y prendre part, avec voix consultative,! les 
\ Institut et d'autres corps savans, les magistrf 
nistrateurs et tous autres citoyens qui leu 

voir éclairer les délibérations par leurs connaissances 
ciales. 

Art. 58. Le Conseil d'Etat et les sections ont le droit decou-
voquer dans leur sein, sur la désignation des ministres, les 
chefs de service des administrations publiques et tous autres 
fonctionnaires, pour en obtenir des explications sur les affai-
res en délibération. 

Art. 5'J. Les séances ne sont publiques que pour le juge-
ment des affaires contentieuses. 

Art. 60. Les rapports, procès v rbaux et avis des sections 
ou du Conseil d'Eiat sont annexés aux projets de loi transmis 
au Gouvernement ou à l'Assemblée nationale. 

Les avis sont rendus publics dans les cas spécifiés par le 
règlement. 

Art. 61. Le vice-président de la République préside, toutes 
les fois qu'il le juge convenable, les séances des sections des 
Commissions et des Comités, sauf la section du contentieux. 

Art. 62. Les projets de loi, règlemens d'administration pu-
blique et décrets délibérés dans le Conseil d'Eiat, les sections 
ou les Comités, eu portent la mention. 

Art. 63. Un règlement, fait par le Conseil d'E at, détermi-
nera l'ordre intérieur de ses travaux, la composition des sec-
tions et des Comités, la répartition et le roulement des con-
seillers d'E'at, maîtres des requêtes et auditeurs, et toutes les 
autres mesures de service et d'exécution non prévues par les 
dispositions \pii précèdent. 

Art. 64. Le même règlement désignera, parmi les affaires 
soumises à l'examen du Conseil d'Etat, celles qui seront por-
tées devant l'assemblée générale ou devant les sections, et 
celles qui ne seront soumises qu'à l'examen d'un Comité. 

TITRE VIL 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

Art. 65. Jusqu'à la mise à exécution du règlement prévu 
par l'article 63, le président du Conseil d'Eiat prendra provi-
soirement toutes les mesures nécessaires à l'effet de pourvoir 
à la formation des sections, à l'élection des présidens et à la 
plus prompte expédition des affaires. 

Art. 66. Dans les vingt jours qui précéderont sa dissolu-
tion, l'Assemblée actuelle procédera, dans la forme établie 
par l'article 11, à l'élection de la moitié des membres du Con-
seil d'Eiat. Les membres élus n'entreront eu fonctions qu'a-
près que l'Assemblée nationale prochaine aura procédé à 
l'élection de l'autre moitié, coutormément à l'article 72 de la 
Constitution. 

Jusqu'à ce que le nouveau Conseil d'Etat soit entré en 
exercice, l'ancien Conseil d'Eiat continuera à exercer ses 
fonctions. 

JUSTICE CIVILE 

[ COUR D'APPEL DE PARIS (1" et 3° ch. réunies). 

Présidence de M. Grandet. 

Audience solennelle du 13 janvier. 

DEMANDE EN INTERDICTION, f— ENO.UÈTË ET CONTRE-EN-

QUETE. NULLITÉS. 

L'enquête faite sur une demande en interdiction est valable, 
encore que d'autres témoins que ceux désignés dans la re 
quête exposilive des faits d'interdiction aient été entendus 
dans celle enquête. Le demandeur n'est pas lié, à cet égard, 
par les ènoncialions de sa requête. 

La contre-enquête est nulle, si elle n'a été ouverte dans la hui-
taine de la signification à avoué du jugement qui l'autorise. 

Le poursuivant n'est point relevé de celle nullité par le motif 
qu'il n'aurait connu qu'après l'expiration du délai l'omis-
sion faite par son adversaire de certains témoins désignés 
dans sa requête primordiale. 

La veuve Létang, presque septuagénaire et paralyti-

que, est, suivant son avocat, l'une de ces ménagères 

comme les aimait Chrysale, une de ces femmes qui en sa-

vent toujours assez, au dire du bonhomme. 

Quand la capacité de leur esprit se hausse 
A connaître un pourpoint d'avec un haut-de-chausse. 

Le siège de la paralysie chez la veuve Létang est, à ce 

qu'il paraît, à la langue, et cet état, qui peut avoir ses 

avantages quelquefois, nuisait beaucoup chez eUe à 

l'émission de la pensée, et pouvait faire croire à uce sorte 

d'idiotisme. Quoi qu'il en soit, ses neveux, les sieurs Ar-

noult et Colson, avec qui elle a eu maille à partir pour 

quelqués intérêts pécuniaires, ont cru devoir, pour son 

bien, demander son interdiction. Us ont donc présenté 

une requête expositive des faits propres à justifier cette 

demande. Nous ne donnons pas rémunération de ces 

faits qui attesteraient la démence de la veuve Létang : 

nous aurons à y revenir, la Cour n'ayant aujourd'hui 

statué que sur des questions préjudicielles. 

Dans la requête présentée au Tribunal de Provins, les 

demandeurs ont indiqué les témoins qu'Us se proposaient 

d'appeler au soutien de leur articulation. Un jugement a 

ordonné la convocation du conseil de famille ; l'avis de ce 

conseil, partagé par M. le juge de paix, a été, à l'unani-

mité moins deux voix, qu'il n'y avait pas lieu à l'inter-

diction ; que la veuve Cétang était paralytique, mais 

qu'elle pouvait administrer sa personne et ses biens. 

L'interrogatoire de la veuve Létang a eu lieu chez le sieur 

Jubé, frère de cette veuve, qui n'avait pu se transporter 

au Palais-de- Justice. Un deuxième jugement a ordonné 

une enquête sur l'état mental de la veuve Létang. 

Ce jugement a éié signifié à l'avoué de la veuve Létang 

par les sieurs Arnoult et Colson, le 13 mars 1848. Ceux-ci 

ont ouvert, le 15 mars, le procès-verbal d'enquête, et, le 

22 mars, ils ont notifié à la veuve Létang les noms des 

témoins qu'ils appelaient pour cette enquête : il a été pro-

cédé, le 27 mars, à cette opération. 

Quant à à la veuve Létang, elle a laissé passer le délai 

légal pour ouvrir le procès-verbal de contre-enquête; 

ce n'est que le 27, jour même de l'enquête, qu'elle a ou-

vert ce procès-verbal. Mais, lorsqu'au jour indiqué ],>ar 

le juge-commissaire elle a demandé l'audition des té-

moins qu'elle avait fait assigner, les sieurs Arnoult et Col-

son ont protesté de nullité ; les témoins ont été cepen-

dant entendus. Mais, à l'audience, le moyen de nullité 

ayant été reproduit, et la veuve Létang, de son côté, 

ayant argué de nullité l'enquête attendu qu'on n'y avait 

point appelé les témoin* désignés dans la requête origi-

naire des sieurs Arnoult et Colson, le Tribunal de Pro-

vins a, le 26 mai 1848
/
 prononcé ainsi qu'il suit sur ces 

exceptions : 

« Le Tribunal, 
» Statuant sur les questions de nullité élevées contre les 

enquêtes et contre -enquêtes auxquelles il a été procédé de-
vant M. Massé, juge-commissaire, les 27 mars et 3 avril der-

niers ; 
» Eu ce qui touche l'enquête : 
» Attendu que les articles 403 du Code civil et 890 du Code 

de procédure civile), en obligeant le demandeur en interdic-
tion à indiquer dans sa roque e au président les témoins des 
faits articulés, n'ont eu pour, objet que d'écarter des deman-
des irr< llécbies et fondées sur des faits non susceptibles d'être 

prouvés ; 
» Atlendu que l'observation de celte formalité n est pas 

prescrite a peine de nullité ; ' 
» Attendu que l'article 803 du Code de procédure civile dis-

poseque, lorsqu'il sera nécessaire de rec urir à l'enquête, elle 
aura lieu dans les formes ordinair, s ; 

>. yuan nombre des formai it»s exigées à peine de nullité 
par l'article 261 sur les enquêtes Si tiouve la notilication à la 
[mrlio des noms et demeures des témoins à proluire contre 

elle; 

» Attendu qu'il suit de là que le demandeur n'est pas lié 
par rénoncialion faite dans sa requête ; qu'il peut à son gré 
renoncer à l'audition de certains témoins ou eu faire enten-
dre d'autres ; 

» En ce qui touche la contre-enquête : 
» Attendu qu'aux termes de l'article 257 du Code de pro 

cédure civile, l'enquête faite au lieu où siège le Tribunal doit 
être commencée dans la huitaine de la signification du juge-
ment à avoué à peine de nullité; que, d'après l'article 259, 
l'enqi.ète est commencée pour chacune des parties par l 'or-

donnance qu'elle obtient du juge commissaire à l'effet d'assi-
gner les témoins ; 

» Attendu que, tiens l'espèce, le jugement a ce signifié le 
13 mars et que la veuve Létang n'a obtenu l'ordonnance du 
juge que le 27, six jours après l'expiration de la huitaine ; 

» Attendu que la veuve Lélang allègue en vain que 11 con-
tre enquête n'a eu pour objet que de réparer l'omission faite 
par le demandeur de certains témoins indiqués dans sa re-
quête, omission qui n'a été portée à sa connaissance que par 
la notificaiion du 22 mars; 

» Que, d'une part, dans la conire enquête, il a été entendu 
d'autres témoins que ceux omis; que, d'autre part, le deman-
deur n'était pas lié par l'énonciation de sa requête, ainsi 
qu'il a étéétabli ci-dessus, la veuve Létang aurait dû, si elle 
tenait k l'audition des témoins indiqués, les faire assigner 
elle-même dans les délais de la loi ; 

» Déclare l'enquête régulière; dit que le demandeur sera 
admis à en faire usage; 

« Déclare nulle et de nul effet la contre enquête de la veuve 
Létang ; lui fait défense d'en donner lecture; dit qu'il sera 
plaidé au fond, etc. » ' 

Après ce jugement, un 2e jugement du 2 juin, rendu 

par défaut contre la veuve Létang, et motivé sur l'en-

quête, a prononcé, pour cause d'imbécillité et de dé-

mence, l'interdiction de la veuve Létang. 

La veuve Létang a interjeté appel d» ces deux juge-

mens. 

11 était indispensable avant tout de statuer séparément 

sur le premier de ces jugemens, et le débat a été aujour-

d'hui reslreint à cet examen. 

Me Limet a exposé, pour la veuve Létang, qu'elle avait 

dû compter sur l'appel, dans l'enquête, des témoins dé-

signés dans la reqwête des sieers Arnoult et Colson, eu 

sorte qu'elle avait dû négliger d'ouvrir ad hoc une con-

tr'enquête, puisqu'aussi bien elle attendait du témoignage 

de ces mêmes témoins le gain de son procès, à tel point 

que ce sont ceux-là même qu'elle a fait entendre dans 

sa contr'enquête. Ces témoins étaient, par l'énonciation 

seule de la requête, acquis au débat, et la notification 

qui avait été faite constituait sur ce point un véritable 

contratjudiciaire. 
Vainement les sieurs Arnoult et GoLon se sont-ils ex-

cusés en disant que ces mêmes témoins, ayant pris part 

au conseil de famille, avaient ainsi formulé une opinion 

et n'étaient plus acceptables dans l'enquête. C'est ià une 

erreur de doctrine; car les conseils de famille ne donnent 

que des avis, et la jurisprudence est constante à cet 

égard, à savoir que les membres de ces conseils sont ap-

tes à déposer ensuite comme témoins. Telle est d'ailleurs 

l'opinion même des sieurs Arnoult et Colson, qui, dans 

leur enquête, ont fait figurer un de ces témoins. 

M" Dehaut, au nom des sieurs Arnoult et Colson, a 

contesté qu'il y eût contrat judiciaire dans l'espèce ; un 

tel contrat ne pourrait résulter que de conclusions res-

pectives mises en face du juge, et la veuve Létang n'a-

vait pas signifié de telles conclusions ; de plus, il lui a été 

loisible d'ouvrir à temps sa contre-enquête, après le 22 

mars; mais, au lieu de procéder immédiatement, elle a 

attendu jusqu'au 27, et ce n'est que lorsqu'elle a vu ce 

jour-là que l'enquête lui était tout à fait contraire qu'elle 

s'est avisée elle-même de présenter requête, et d'ouvrir 

son procès-verbal de contre-enquête. 

En principe, ajoute l'avocat, il n'y a nulle difficulté sur 

la nullité d'une contre-enquête commencée après la nui 

taine de la signification à avoué du jugement qui l'a or-

donnée ; la Cour de cassation s'est prononcée formelle-

ment à cet égard ; Merlin partage la même opinion ; et 

cette thèse est si impérative, que la jurisprudence de la 

Cour de cassation prononce cette nullité, lors même que 

le huitième jour de l'échéance serait un jour férié. 

Quant à la nullité prétendue de l'enquête, motivée sur 

l'audition de témoins autres que ceux dénommés dans la 

requête primitive, cette nullité n'est pas même soutenue 

à l'audience de la Cour. 
M. l'avocat -général Moulin pense que l'avis du conseil 

de famille et l'interrogatoire de la veuve Létang ne per-

mettent pas d'apprécier suffisamment l'état de cette 

femme, et qu'il convient, dans une matière aussi grave 

qu'une question d'état, de renouveler l'interrogatoire ou 

d'en appeler à de nouvelles enquêtes. 

Après plus d une heure de délibération dans la cham-

bre du conseil, la Cour, adoptant les motifs des premiers 

juges, confirme, et continue à huitaine pour plaider au 

fond, dépens réservés. 

Voici dans quelle) circonstances avait eu lieu ce 

triste événement : . 
Depuis quelque temps la mésintelligence régnait entre 

la famille du sieur Ayot et le sieur Granier, gendre de ce 

dernier. La tille Ayot avait, depuis trois mois environ, 

quitté la maison dudit Granier, son mari ; et, bien que 

celui-ci eût des reproches sérieux à faire à sa ternme, 

c'est la femme qui, à plusieurs reprises, avait résiste a 

un rapprochement et refusé de revenir au domicile con-

jugal. 
Les choses étaient dans cet état lorsque, le 29 septem-

bre, à dix heures du soir, le sieur Ayot se rend chez Gra-

nier, qui éiait déjà couché, et tente plusieurs fois, mais 

en vain, par un langage calme et doux en apparence, de 

lui faire ouvrir la porte de sa chambre. Il ajoute menson-

gèrementque la femme et les ènfans Granier sont dans 

l'escalieret viennent coucher auprès de lui. Mais Granier se 

refuse toujours à ouvrir la porte. Ayot la heurte alors si 

violemment qu'il la brise en partie. Sur quoi Granier s'é- M 

crie : « Attendez, je vous ouvrirai... vous avez cassé la
 c

he. 

porte... » et presque au même instant celle-ci s'était ou- tin 

verte. Les voi ins entendirent alors le bruit d'un corps 

qui tombe lourdement à terre, et une voix affaiblie qui 

disait: « Au secours ! il m'a assassiné! » Granier, en ef-

fet, venait d'être mortellement frappé par son beau-père, 

et lorsqu'on accourut à son secours, il avait cessé de vi-

vre. L'assassin qui, pour s'enfuir plus facilement, avait 

pris soin d'abattre avec son arme la chandelle qui éclairait 

l'appartement , fut poursuivi et arrêté non sans peine 

après avoir blessé ceux qui s'opposaient à sa fuite. Il fut 

trouvé porteur d'un sabre nu , dont il s'était armé ayant 

de sortir de chez lui. Ce crime ainsi froidement prémé-

dité, Ayot a cherché dans ses interrogatoires a en atténuer 

l'horrible gravité, en disant que son gendre lui avait porté 

la main au cou, et en montrant à l'appui de cette alléga-

tion une égratignure à cette partie du corps ; mais il a été 

établi que cette égratignure lui avait été faite par ceux 

qui se sont opposés à sa fuite après l'accomplissement de 

son crime. Les renseignemens recueillis sur son compte 

le représentent, du reste, comme un homme dont la tête 

était mal organisée, se livrant à la boisson , et donnant 

habituellement des preuves de la violence et de la bruta-

lité de son caractère. 

Traduit à raison de ces faits devant la Cour d'assises, 

sous l'accusation d'assassinat, Ayot n'a pas cherché à 

nier son crime, et s'est rejeté pour amoindrir sa culpa-

bilité sur l'exaspération que lui avaient causée les torts de 

son gendre envers sa fille, sur sa propre misère et celle 

de la femme Granier et de ses enfans, qu'il était obligé de 

nourrir lui-même. 
L'accusé est un homme de cinquante-deux ans, qui a 

été successivement sous-officier dans l'armée , garde-

champêtre et aujourd'hui cultivateur. Son passé avait été 

jusqu'à ce jour irréprochable. 

M. Galavielle, substitut du procureur-général, portant 

la parole dans cette affaire, s'est attaché à faire ressortir 

Monsieur, elles y demeureront toujours gravées. Je
 veuï

 a-
sormais suivre la ligne de conduite que vous m'avez tri / 
J'en prends ici l'engagement formel et je jure sur tout

 t
f ! d 

y
t
a do plus sacré au monde de ne pas y faillir. 'u 1 

J'ai I honneur d'être avec le plus profond respect 

Monsieur, votre très humble et 1res obéissant servit 

SOSTHÈNE BENOIT.
 eUr> 

Pendant la plaidoirie de son avocat, le prévenu sa 

glotte. Le Tribunal le condamne au minimum de lapein"" 

un an d'emprisonnement, par application de l'article AÙK 

du Code pénal. J ô 

Puisse cet avertissement être le dernier. 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 JANVIER. 

Napoléon Daru a été élu représentant dans laMan 

Voici comment les voix se sont réparties an scrul 

l'horreur du crime imputé à l'accusé, a établir sa lâche 

préméditation et à combattre toute idée d'atténuation 

dans le châtiment qui lui était réservé. 

La défense d'Ayot, présentée avec lalent par Me Ger-

vais, avocat, a obtenu le seul succès auquel la nature de 

cette cause pût lui permettre de prétendre, à savoir : l'ad-

mission des circonstances atténuantes. 

Déclaré coupable d'homicide volontaire et avec prémé-

ditation, mais avec circonstances atténuantes, Ayot a été 

condamné à la peine de vingt ans de travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARTRES. 

Présidence de M. Bellier de la Chavignerie, vice-président 

Audience du 9 janvier. 

ADUS DE CONFIANCE PAR UN 

J US r iCE C Kl Ail IXEELE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 13 janvier. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° Lie Titus Limage contre un jugement, du Conseil de dis-

cipline de la garde nationale de La Rochelle du 4 novembre 
dernier, qui le condamne à douze heures de prison pour at-
teinte à la discipline ; 

2° Du procureur-général à la Cour d'appel de Nancy contre 
un arrêt rendu par cette Cour dans la cause du sieur Philip-
pe, garde-champêtre. 

Statuant sur les demandes en règlement d^ juges for-
mées : 

1° Par le procureur-général à la Cour d'appel de Paris, afin 
de faire cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès d'An-
dré Courtaut, prévenu d'excitation à la haine et au mépris du 
Gouvernement, la Cour, vu l'art. 526 du Code d'instruction 
criminelle, a renvoyé cet inculpé devant la Chambre d'accu-
sation de la Cour d'appel de Paris; 

2° Par le procureur-général de Montpellier, afin de faire 
cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès de la veuve 
Rocb, prévenue de vol. qualifié, la Cour, vu l'art. 526 dudit 
Code, a renvoyé cette inculpée devant la Chambre d'accusa-
lion de la Cour d'appel de Montpellier. 

A été déclaré non recevable en son pourvoi, formé hors des 
délais prescrits par l'art. 296 du Code d'instruction crimi-
nelle, M. Joseph Etienne Vivié, conseiller honoraireà la Cour 
d'appel d'Agen, cou re un arrêt de la Chambre d'accusation 
de la Cour d'appel de Bordeaux, qui le renvoie devant la 
Cour d'assises de la Gironde pour diffamation envers le 
sieur de Richement. 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pegat. 

Audience du 22 novembre. 

ASSASSINAT. 

Dans Iasoirée du 29 septembre dernier, un quartier des 

plus populeux de la ville de Montpellier fut mis en émoi 

par la nouvelle d'un crime épouvantable : un sieur Ayot, 

disait-on, venait de donner la mort au sieur Granier, son 

Rendre. Le fait n'était qbe trop certain, et c'est presque 

en flagrant délit que venait d'être arrêté le meurtrier. 

CLERC DE NOTAIRE. 

A peine âgé de vingt-deux ans, Soslhène Benoît est ac-

cusé d'abus de confiance au préjudice d'un notaire à la 

résidence d'Illiers, chez lequel il travaillait comme troi-

sième clerc aux appointemens de 300 fr. par année. Deux 

jours après sa sortie de chez son patron, le jeune Benoit 

se présentait chez le sieur Gidoin, marchand à Illters, 

avec un relevé de l'adjudication qui lui avait été faite 

dans une vente mobilière, et recevait, comme clerc de 

l'étude, une somme de 181 fr. 92 c, dont il donnait quit-

tance. 

Tel était l'objet de la prévention qui amenait Benoit 

sur les bancs de la police correctionnelle.. 

A son maintien modeste, à son air de douceur, à la 

facilité avec laquelle il s'explique, on se demande quelle 

est la fatale pensée qui l'a poussé à commettre ce détour-

nement. 11 excipe de ses besoins, de l'espérance de rece-

voir des fonds de son père avant que le fait eût été dé-

couvert. Excuse malheureuse qui ne tendrait rien moins 

qu'à légitimer le vol. Il proteste de la pureté de ses inten-

tions; il verse d'abondantes larmes. Malgré soi, on prend 

intérêt pour lui. Malheureusement ce n'est pas le pre-
mier reproche que la justice lui adresse. 

Le 23 mai 1846, la Cour d'assises de l'Eure le condam-

nait à un an de prison pour détournement au préjudice 

d'un notai e chez lequel il travaillait. Il est vrai qu'à 

l'exp.ration de sa peine, il s'engagea dans le 2 e bataillon 

de l'artillerie de marine à Rochefort, dans lequel il paraît 

avoir servi honorablement. Entré un peu plus tard chez 

un notaire d'Illiers, il aurait reçu des sommes apparte-

nant à l'étude dont il n'aurait pas rendu compte. Traduit 

pour ce dernier fait aux assises d'Eure-et-Loir, le 26 dé-

cembre 1848, il y fut acquitté. Aujourd'hui le jeune Be-

noit venait purger la dernière prévention qui pesait con-

tre lui, après avoir désintéressé autant qu'il était en lui 
son patron. 

M. Maunoury, avocat de la République, a requis l'ap-
plication sévère de la loi. 

M e Doublet de Boisthibault, avocat, qui avait défendu 

devant la Cour d'assises le prévenu, l'a encore assisté 

devant le Tribunal. Tout en reconnaissant la nécessité 

d'une répression, il a conjuré le Tribunal de ne pas la 

rendre trop sévère. « 11 ne faut pas, a-t-il dit, désespé-

rer de l'avenir d'un jeune homme de vingt-deux ans ; il a 

failli, sans doute ; il expie cruellement ses fautes, ten'dez-

lui encore une fois une main secourable, dussiez-vous 

vous tromper; j'espère qu'il n'en sera pas ainsi; il y aura 

honneur pour vous à l'avoir fait, car il n'aura pas dépen-

du de vous qu'il ne s'amende et revienne au bien. Honte 

et déshonneur à jamais pour lui s'il retombait ! » L'avo-

cat donne lecture de la lettre que le prévenu lui écrivit 

le lendemain de son acquittement par le jury. 

Maison d'arrêt de Chartres, le 27 décembre 1848. 

Monsieur, 

Jh croirais manquer au plus sacré des devoirs, si je ne ve-
nais vous témoigner mon ardente reconnaissance pour les 
nobles paroles que vous avez fait entendre en ma faveur... 
Celle reconnaissance, je ne saurais trouver d'expre-sions pour 
la rendre, et je ne puis la résumer que par ce seul mot : Mer-
ci; mais cè mot, je le dis du plus profond de mou âme. 

Oh! oui, merci, Monsieur, merci! car sans vous j'étais 
per lu sans ressources; merci pour mon pauvre père, que ma 
condamnation eût tué ; merci puur moi, car j'élais tombé 
meurtri, ensanglanté au fond du précipice que le désordre et 
l'imprévoyance avaient creusé sous mes pas, et vous m'avez 
relevé. 

Vos éloquentes paroles résonnent encore dans niou cœur, 

Electeurs, 159,181 

Votans, 35,353 

MM. Daru, 15,092 

Lemarrois, 9,838 

Henry, 3,148 
De Tocqueville, frère du représentant, 3,066 

Dupetit-Thouars, 1,651 

— La 1" chambre du Tribunal a rendu aujourd'hui 

son jugement dans l'affaire des héritiers de Mme Levas-

seur contre M. Lecuyer. (Voir, pour les plaidoiries, l
a 

Gazette des Tribunaux du 5 janvier 1849.) Conformé-

ment aux conclusions des demandeurs, le Tribunal a an-

nulé l'obligation de 50,000 fr. et maintenu le legs de 

60,000 fr. au profit de M. Lecuyer, sauf réduction jus-

qu'à la quotité disponible. 

— Il paraît que le nombre des transportés mis en li-

berté ne s'élève pas à plus de 1,000. 

Il en reste encore, à bord des pontons et dans les di-

vers lieux où ils sont détenus, environ 2,000, sur les-

quels 1,700 pourraient être transporlés en Afrique. 

On assure que dans peu de temps les pontons seront 

entièrement évacués, et que Belle-Isle-en-Mer recevra 

ceux qui n'auront pas été grâciés. 

On as' urc, en outre, que le commandement de Belle-

Isle sera donné à un colonel de gendarmerie. 

— Jacques Gollignon, cocher de cabriolet, est traduit 

devant le Tribunal correctionnel pour injures et outrages 

envers un agent de la force publique. L'agent, gardien de 

ville à Batignolles-Monceaux, déclare que Collignon était 

descendu de son cabriolet et buvait depuis plus d'une 

heure chez le marchand de vins, lorsqu'il alla l'engager 

à remonter dans son cabriolet ; il fut reçu par des gestes 

de mépris et des paroles injurieuses. 

Collignon, qui a le carrick classique et le teint de la 

profession, interrompt brusquement le témoin en ces ter-

mes : « Quel jour que c'était, mon ami, que celui que 

vous m'avez fait l'avanie des Batignolles ? » 

L'agent : Le 10 décembre, vous le savez aussi bien 

que moi. 

Collignon : Oui, tout bonnement le petit 10 décembre, 

ousque le royaume de France nommait son petit prési-

dent de la République. 

M. le président : Avez-vous, oui ou non, abandonné 

votre cabriolet sur la voie publique ? 

Collignon : Bien sûr que j'ai descendu de mon cabrio-

let, mais pas comme cocher; c'est comme électeur, puis-

que j'avais ma carte dans ma poche. Comme j'avais dit le 

matin à Bichelte, ma jument : « Bichette, nous travail-

lons pas aujourd'hui pour la pratique, nous travaillons 

pour la patrie, tu vas me conduire aux élections. » 

M. le président : Vous ne deviez pas quitter votre ca-

briolet. 

Collignon : Vous allez voir que si, puisque, comme dit 

c't'autre, la patrie avant. Se trouve qu'en passant avec 

Bichette devant le Lilas-fleuri, j'aperçois une poignée d'é-

lecteurs qui buvaient le blanc au comptoir. « Descends 

donc ! qu'ils me disent, nous faisons une petite élection 

préparatoire.» Moi. je descends;on sert un litre et des bul-

letins de Louis Napoléon; on parle de l'ouvrage qui ne va 

pas; on dit pas trop de bien des eommunisses, comme de 

juste, et on rit. Comme nous étions entrain de jaser des 

candidatures, voilà Monsieur le gardien de ville qui vient 

me due de remonter dans mon cabriolet. Je lui réponds: 

«Mon ami, nous sommes tous électeurs les uns comme les 

autres; un jour commé aujourd'hui, y a pas d'aristos, et 

faut se passer quelque chose; faites-moi l'amitié de vous 

passer ce canon de blanc dans l'urne.» Monsieur ne refuse 

pas... 
Le gardien : Ce n'est pas vous qui me l'avez offert; 

c'est le marchand de vins, un ami. 
Collignon : Je ne dis pas que c'est pas le marchand 

de vins qui vous a mis le verre à la main, mais c'est me' 

qui l'ai payé, sans reproche. 
Le gardien : Vous m'avez appelé feignant, et vous 

avez haussé les épaules, accompagné d'un œil de mé-

pris. 

Collignon : Je ne vois pas pourquoi je me serais per-

mis de vous mépriser, puisque je venais de vous payer a 

boire; ça n'est pas de force. 
M. le président : Vous étiez en contravention, vous 

deviez obéir à l'agent et ne pas l'injurier. 

Collignon : Alors qu'on nous dise qu'on ne veut plus 

de nous pour électeurs, puisqu'on rte veut pas que nous 

fassions des élections préparatoires. 

Collignon, qui n'a pas su allier ses devoirs d'électeur 

et de cocher, s entend condamner à 16 francs d'amende, 

et se retire. 

— Deux voisins sont en procès : un peintre en bati-

mens porte plainte contre un serrurier, qui l'aurait me-

nacé et frappé. , , 

Le peintre ■■ Chacun est libre de son opinion ; c es 

pourquoi, quand on répand dans un quartier que je 6Ul* 

dans une opinion qui n'est pas la mienne, c'est conim^ 

si on disait que je boîte quand je marche droit, et je i 

prendrai la chose en douceur. 

Le serrurier : Chaniez votre petit air, voisin ; mai i 

après, ces messieurs entendront la vraie romance. 

Le peintre : Si je demande 500 francs de dommage | 

intérêts, ce n'est pas parce que le citoyen m'a terrasse^ 

menacé de me passer son sabre à travers le corps, 

M. Stanislas, marchand de vins; mais c'est parce 

s'est permis de dénaturer mou opinion et de nie 

passer pour simple communiste, tandis que je suis 
plement démocrate-Iraternel-unitairc-évangélique. 

JU serrurier : Plus qu'ça de longueur d'opinion . 

Le peintre: Alors, vous pensez, dans le comme ̂  

quand on vous croit communiste, ça ne flatte pas la P 

sait l'autre jour M. Mellier, j aitf-

chez 

qu'il 

fait* 

sim-

tique. Comme me di 

bien une peinture d'escalier à vous donner, mais
 0ll

 j
u

j
S 

dit que vous étiez communiste; alors, si je vous întrouj^ 

daus ma maison et que vous ne vouliez plus en so 

qui est-ce qui sera embarrassé ? 

Al. le président : Le prévenu n'est pas cité pour o 

nialion ou calomnie, mais pour menaces et voies de 

ne parlez que de cela. ,
 fiZ

 le 
Lepeintre : Comme je vous ai dit, nous étions eti ̂  

marchand de vins; je veux demander au citoyen pr 
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ca-

vous 

c'est 

suis 

ultime 

Mené 

qu" 

fait6 

sim-

nnrnuoi il se permet de démembrer mes opinions, alors 

5 «Mette sur moi, me terrasse et me dit que si je Lennuje 

encore de politique, il me passera son sabre dans le ven-

Le serrurier : Tel que vous nous voyez, nous sommes, 

lui et moi, deux voisins, deux ouvriers et deux amis 

avant la révolution ; sitôt que les clubs ont ete ouverts, 

voilà mon imbécdle... 

Le veintre '■ Citoyen Alphonse (.erard ! 
Le serrurier : Faut bien que ces Messieurs sachent la 

vérité Si bien que les conversations polit ques lui ont 

tourné' la tète et la toilette, vu qu'il n'était plus recon-

js<a
ble avec sa barbiche et sou chapeau pointu. 

M. le président : Parlez-nous de la scène du mar-

chand de vins. 
Le serrurier: Mon Dieu, n y a pas eu plus de scène 

chez le marchand de vins qu'ailleurs. Je lui ai dit : T'es 

dans le commerce, t'as tort de politiquer, avec vos cha-

aU
 pointus et vos figures de singe, vous êtes trois ou 

fluatre gaillards dans le quartier qui faites peur à nos 

femmes, mais les hommes se moquent de vous. Là-des-

sus il a voulu nous entortiller avec des phrases d'orateur, 

■ l'ai pris par les deux épaules et je l'ai mis à la porte ; 

dire qu'il n'a pas été vexé, je mentirais, mais il n'y a eu 

mie de la vexation, et pas de coups ni de sabre. 

Plusieurs témoins confirment de tous points bs décla-

rations du prévenu, qui est renvoyé de la plainte, sans 

dépens. 

 Deux petits garçons, Volg et Honacher, âgés l'un 

de dix ans, et l'autre de douze, et tous les deux Belges de 

nation sont traduits aujourd'hui devant le Tribnnal de 

police correctionnelle (8
e
 chambre), sous la double pré-

vention de mendicité et de vagabondage. 

M. le président, à Volq : Pourquoi avez-vous quitté 

votre pays? 

Jje petit Folq : Parce que je ne trouvais pas à manger 
dans mon village. 

[flf. le président, à Honacher : Et vous ? 

Honacher : Parce qu'il y a de la misère dans le pays. 

M. le président : Et où sont vous parens? 

Honacher : Ils sont restés dans le village,,où ils vivent 
comme ils peuvent. 

M. le président : Ainsi, vous êtes venus tous les deux 

e
u France pour demander l'aumône ? 

Les deux en fans : Oui, Monsieur. 

M. le président : Vous ferez beaucoup mieux de retour-

ner chez vous, et on prendra les mesures nécessaires 

pour cela. 

En effet, et conformément aux conclusions de M. le sub-

stitut Puget, le Tribunal condamne Volq et Honacher 

chacun à trois jours de prison, et ordonne qu'à l'expira-

tion de leur peine ils seront remis à la disposition de 

l'autorité administrative, qui les fera reconduire en Bel-
gique. 

— Il ne se passa guère d'audience au Tribunal de po-

lice correctionnelle (8" ehambre) sans qu'un plus ou moins 

grand nombre de gardiens de Paris ne viennent se plain-

dre de violences, d'outrages et même de voies de f ait de 

la part des personnes qu'ils ont la mission n'arrêter. Mais 

jamais peut-être un de ces agens de l'autorité n'a eu de 

lutte plus acharnée à soutenir contre des récalcitrans que 

celui qui fait traduire aujourd'hui la femme Gachier à la 
barre du Tribunal. 

« Déjà bien souvent, dit-il, j'avais engagé cette mar-

chande des quatre-saisons à ne pas stationner sur la voie 

publique; elle n'en tenait aucun compte, et m'accablait 

des injures les plus grossières. Mais la dernière fois, joi-

gnant le geste aux paroles, elle s'est élancée sur mon 
pouce, qu'elle m'a démanché aux trois quarts. 

M. le président : Et sans doute elle a opposé une vive 
résistance lorsque vous avez voulu l'arrêter? 

Le gardien de Paris : Oh! je crois bien. >< Non ! non ! 

criait-elle comme une furie, je ne démarrerai pas de là ! 

C'est pas toi qu'est capable de me faire en aller. Va .cher-

cher Cavaignac, amèue-moi-le ici, et qu'il me parle, lui, 

et je verrai alors ce que j'aurai à faire. Mais toi, je ne te 

connais pas. Va tout de suite me chercher Cavaicnac. » 
(On rit.) 

La femme Gachier cherche, bien entendu, à se rendre 
plus blanche que neige. 

Le Tribunal la condamne à six jours de prison. 

— Le nommé Gustave est un tout jeune homme à la 

mine chétive. Il est prévenu de vol. 

Un libraire entendu comme témoin déclare qu'il a sur-

pris et fait arrêter le prévenu au moment même qu'il dé-

robait à l'étalage de sa boutique un volume de Lamartine 

{la Chute d'un Ange) ; il ajoute que plusieurs fois il a 

été vict me de vols de cette nature qu'il est bien tenté 
d imputer à Gustave. 

M. le président au prévenu : Vous convenez du fait? 

Le prévenu, en rougissant: Oui, Monsieur; mais mon 
intention n'est pas coupable, je vous le jure. 

M. le président : Que vouliez-vous faire de ce volume 
de Lamartine ? 

Le prévenu : la vou ais le lire. 

M. le président : Comment ! mais on ne prend pas un 

volume à un libraire, uniquement pour le lire. 

|
Ie

 prévenu : C'est pourtaut la vérité, et la preuve, 

c'est qu'après l'avoir lu, je n'ai pas songé à le vendre. 
M. le président : Mais vous l'avez gardé. 

Le prévenu : Comme j'ai fait de plusieurs autres que 
j'avais pris dans le même but et que je me proposais de 

rendre aux libraires auxquels je les avais ainsi emprun-
tés. 

M. le président : C'est s'ngu ier; mais, si comme vous 

le prétendez, vous êtes si pressé du désir de lire, il existe 

des bibliothèquos publiques à Paris où vous pourriez sa-
tisfaire votre penchant. 

Le prévenu : Je l'ignorais, monsieur le président; j'ar-

rive de provice, où j'avais une assez bonne position ; j'ap-

partiens à une honnête famille de cultivateur/; j'ai été 

élevé au séminaire et j'ai reçu u e éducation peut-être 

au-dessus de mes moyens. Cep ndant j'occupais une 

place de professeur dans une pension qui a été obligée 

de fermer par suite de la Révolution de février , alors ne 

sachant plus que faire, je suis venu à Paris, et l'on m'a 

incorporé dans la garde mobile, où malheureusement je 
n'ai pu rester. 

M. le président : Je dois dire que vous en êtes sorti 

de la manière la plus honorable. Votre ancien comman-

dant m'a fait parvenir une lettre dans laquelle, en ren-

dant hommage à votre excellente conduite, tout le temps 

que vous êtes resté au corps, il déclare que la faibleese 

seule de votre santé a bien forcé de vous mettre à la ré-
forme. 

Le prévenu : C'est la vérité , je suis fort malade , 

et dans mon incapacité de rien faire, j'ai tongé à continuer 
des éludes qui m'étaient si chères. 

■p/. le président: Ainsi vous peisistez à soutenir que vous 

n'avez pris tous ces volumes que pour les lire et non pour 
les vendre ? 

Le prévenu : Rien de plus positif, et la preuve c'est 

que le commissaire les a tous retrouvés chez moi, portant 

tous une étiquette : ervant à me rappeler à quels libraires 

je devais les rendre lorsque je les aurait lus. 

Toutes les assertions du prévenu ont été reconnues 

vraies; le ministère public s'en rapporte à la prudence du 

Tribunal qui renvoie Gustave des fins de la plainte. 

— La police, qui paraît décidée à ne pas laisser de 

trêve aux maisons de jeu clandestines, a saisi cette nuit 

encore, rue de Provence, un de ces çtablissemens, dont 

une jeune femme, M
lle

 Aimée Mars dite Odille, faisait les 

honneurs à une vingtaine d'habitués. Les enjeux ont été 

saisis, le mobilier enlevé, et la maîtresse dé la maison, 

dont la tante, la dame Mars, a été condamnée récem-

ment à deux mois d'emprisonnement pour faits semblables 

constatés lors d'une descente de police opérée rue Notre-

Dame-de-Lorette, a été conduite et écrouée au dépôt de la 
préfecture. 

— Le 3 de ce mois, M. Dutilly, commissaire-priseur, 

rue du Bac, 26, reconnut, en descendant le matin à son 

cabinet, qu'un vol avec effraction y avait été commis du-

rant la nuit, l a caisse d'un bureeu où il avait coutume 

de laisser de l'argent pour les besoins courans avait été 

ouverte à l'aide d'une pesée qui en avait l'ait sauter la 

ferrure. Dans cette caisse le voleur avait pris une somme 

de 1 ,000 francs, puis il avait disparu sans que personne 

dans la moison l'eût aperçu ni entendu aucun bruit. 

Déclaration faite de ce vol, M. Dutilly demeura quel-

ques jours indécis sur la personne contre laquelle de-

vaient porter ses soupçons; mais bientôt la disparition 

d'un domestique sans place, nommé E.. , .qu'il employait 

fréquemment à faire des courses, et même des recou-

vremens, lixa ses doutes, et dès lors cet individu fut ac-
tiveaient recherché par la police. 

On sut que T... fréquentai assiduement lo bal Valen-

lino, et qu'il entretenait des relations intimes avec deux 

femmes demeurant, l'une rue de Bondy, l'autre dans une 

maison pubh ,ue, rue Neuve-Saint-Den s. Une double 

surveillance fut établie, dont le résultat fut, dès hier 

soir, de procurer son arrestation; 

T..., qui avoue sans restriction aucune le vol qu'il a 

commis, n'avait plus en sa possession que 120 fr. en 

or, qui ont été saisis, ainsi qu une montre neuve et des 

réconnaisancés du Mont -de-Piété constatant l'engage-

ment d'objets achetés avec l'argent de M. Dutilly. C'est 

à l'aide d'un fort tournevis qu'il a commis, dit-il, l'effrac-

tion du bureau-, tusse ; il a été immédiatement déféré à la 

justice. 

— Une tentative de vol et de meurtre a été commise 

hier à neuf heures du soir, rue de Charenton, à Bercy. 

M. Roche, horloger-bijoutier, dont la boutique est située 

au rez-de-chaussée de la maison ti° 1 1 de cette rue, était 

occupé à travailler seul, à la clarté d'une lump», lorsqu'il 

lui sembla entendre le bruit que faisait un individu qui 

attachait fortement une corde à l'un des volets de sa de-

vanture et qui ensuite traversait la rue pour attacher éga-

lement l'autre extrémité de cette corde à la maison fai-

sant vis à vis. 

Surpris, inquiet et désirant d'ailleurs voir par liti-mê-

mème ce qu'il y avait de réel dans la supposition à la-

quelle il se livrait, l'horloger se disposait à se lever de 

son siège, lorsqu'une énorme pierre vigoureusement lan-

cée du dehors vint briser avec fracas le vitrage de la de-

vanture derrière lequel il était assis. Heureusement, une 

forte tringle de fer', placé en travers, avait formé obsla-

cle au jet de cette pierre et avait empêché qu'elle attei-

gnît M. Roche à la tête. Les carreaux toutefois avaient 

volé en éclats, et au même instant une main s'était intro-

duite par l'ouverture qu'ils faisaient libre en se brisant, 

et avait saisi une poignée de montres suspendues en évi-
dence. 

L'horloger, aussitôt revenu de sa première stupeur, 

s'élança, en appelant au secours, à la poursuite du vo-

leur, mais il pensa se rompre le cou en se heurtant con-

tre la corde tendue en travers de la rue à demi-hauteur 

d'homme. Cependant, grâce au concours des voisins, le 

voleur ne tarda pas â être arrêté, bien que pour ralentir 

la course de ceux qui le poursuivaient il leur jetlàt de 

d stance en distance une moutre qu'ils ramassaient.Quand 

on l'arrêta, il eu avait encore sept dans la poche de son 

pale ôt, qui, avec huit dont il s'était défait, formaient le 

nombre de quinze qu'il vait enlevées. 

Cet homme a été recennu pour être le nommé Ch. 

cinq fois repris de justice, et sorti en dernier lieu, le 9 de 

ce mois, de la prison de Poissy, où il venait de subir 
treize mois d'emprisonnement. 

— La coalition des compagnons boulangers, dont nous 

avons fait connaître le prétexte, et qui ne s'elait manifestée 

jusqu'à ce moment que par des actes d'aveugle brutalité 

et de violences sans excuse, a paru vouloir aujourd'hui 

affecter un caractère plus grave en ore, sans la prompti-

tude et l'énergie qu'a déployées l'autorité. On aurait vu 

peut-être (telle était du moins l'espérance des meneurs) 

s'organiser une grève générale qui n'eût pas manqué de 

répandre l'inquiétude dans Paris, et de fournir matière 

aux exagérations des propagateurs ordinaires de nou-
velles alarmantes. 

Dès hier, cinquante-huit des principaux fauteurs delà 

coalition avaient été arrêtés; après avoir été interrogés 

sans désemparer au dépôt, ils ont été mis à la disposi-

tion du parquet, qui les a fait comparaître immédiatement 

devant un juge d'instruction. Mais cette mesure, bien 

qu'elle indiquât de la part de l'autorité la ferme résolu-

tion de s'opposer à toute tentative d'oppression et de chô-

mage, n'a pas suffi à décourage, les meneurs. Ce matin, 

ils s'étaient donné rendez-vous à La Villette pour concer-

ter les moyens de forcer à faire grève les dissidens, et 

pour mettre en interdit tous les fours de boulangerie de 
Paris et de sa banlieue. 

L'autorité, qui n'avait pas cessé de se tenir au courant 

des proje s et des moyens d'action de ces individus, > 

pris les mesures les plus énergiques pour prévenir et ré 

primer au besoin toute tentative de grève sérieuse. En 

même temps qu'elle faisait arrêter les meneurs, elle se 

concertait avec; tous les chefs de corps de la garnison 

de Paris et des communes avoisinantes, pour qu'ils eus 

sent à mettre, le cas échéant, à la disposition des mai 

très boulangers, les hommes familiers avec les travaux de 

Jeur profession qui se trouvent dans les régimens. Eu 

môme temps que ces mesures de sage prévision étaient 

prises, on faisait savoir à ceux des compagnons boulan-

gers qui no cèdent qu'à l'oppression en faisant cause 

commune avec les meneurs, qu'ils trouveraient aide et 

protection énergique pour continuer leurs travaux. 

D'après les renseignemens qui nous parviennent ce 

soir, cette attitude ferme de l'autorité aurait suffi pour 
faire apprécier au compagnonage de la boulangerie l'in-

justice et l'inutilité de ses prétentions. Les travaux ordi-

naires auraient été repris par les ouvriers, qui témoigne-

raient même} leur satisfaction d'être débarrassés de la 

pression qu'exerçaient sur eux les chefs de cette coalition 

nuisible à tous. 

Bourse île Pari» «lu 13 Janvier 181», 

AU COMPTANT. 

Cinq o/ô'. joutas. du22 sept.. 75 70 

Quatre 1 /'io/0, i du 22 sepl. . — — 
Quatre 0 /0, j. du 22 sept. . . . • 
Trois o/o, j. du 22 juin 45 85 
Cinqo/o(emp. 1818) 15 '5 

Bons ou Trésor 
Actions de la Banque 1700 — 

Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 1120 — 

Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 tr. . . -—- — 

Zinc Vieille-Montagne 2275 — 
Rente de Naplcs 
— Récépissés de Rothschild. — 

66 1 12 5 0/0 de l'Klat romain 
Espagne, dette active 
Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive 3 1 (4 

3 0/0,j. de juillet 1847 27 — 
Belgique Emp. 1S3I — — 

— — 1840 |> 86 3|4 
— — 1812 '■■ — — 

— 3 0/0 — — 
— Banque 1835 — — 

Emprunt d'Haïti 630 — 
Emprunt de Piémont — — 

Lots d'Autriche — — 
5 0 /o autrichien — — 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 0 '0, emprunt 1847, fin courant. . . 
3 0/0, lin courant 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge 
5 0/0 belge 

Frécéd. Plus Plus De 

clôture. haut. bas. cours. 

75 30 75 90 75 35 75 80 

75 15 75 50 75 20. 75 50 
45 60 46 — 45 70 46 — 

CHEMINS »S FSB. COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint - Germain. .  ■ . Orl. à Bordeaux 377 50 
Versaill. r. droite 125 — 122 50 Chemin du Nord 393 — 392 50 

— rive gauche 115 — 115 Mont, à Troyes. 102 50 
Paris à Orl'ans. , 700 — 702 50 Paris à Lyon. . . 
Paris à Rouen . . 140 — 440 — Paris à Strasb. . 333 75 333 75 
Rouen au Havre. 235 — 240 — Tours à Nantes. 313 75 
Marseille à Avig. 115 — Bord, à Cette.. 
Slrasb. à Râle... 83 75 83 75- Lyon à Avig. . -
Orléans à Vierzon 250 — 252 50 Montp. à Cette. 
Roulog. à Amiens 200 — 2)0 — 

Tout le monde sait quel précieux analeptique est le cho-
colat ; et depuis longtemps les praticiens en prescrivent l'u-
sage aux personnes d'une constitution délicate, dont l'esto-
mac délabré et paresseux réclame un aliment tonique agréa-
ble et d'une digestion facile Aussi sa fabrication nécessité-t-
elle des soins assidus, la plus grande sollicitude; car, non-
seulement les matières premières doivent être de premier 
choix et sans mélange; mais on doit éviter surtout (et on le 
fait encore dans certain» s fabriques) que les pâtes ne soient 
pétries dans les mains des ouvriers, inconvénient grave et 
toujours insalubre. A ces divers titres, le magnifique établis-
sement de MM. Ibled frères et C' doit marcher en première 
ligue; car, dans leur maison centrale de Montdicourt, comme 
à leur succursa'e de la rue des Coquilles, 4, ils ont résolu ce 
grand problème : matières premières de premier choix, pro-
preté dans le travail, économie dans la fabrication et modi-
cité dans les prix. 

ASSURANCES. — La maison d'assurance contre le recrute-
ment, dirigée par M. Lestiboudois, établie depuis dix-neuf 
an<, place de la Rourse, -12, est du petit nombre descelles qui 
ont donné une preuve éclatante de solvabilité et de loyauté, en 
remplaçant tous ses assurés de la classe 1817 sans augmenta-
tion de prix, lorsqu'ûprès les événemens de février tant de 
compagnies ont déserté leurs obligations, ou n'ont fait rem-
placer leurs assurés qu'en exigeant une augmentation plus ou 
moins considérable. 

Bureaux, rue Notre- Dame-des-Victoires, 42, place de la 
Bourse. 

— Aux Variétés, représentation extraordinaire : outre un 
intermède de danse et de chant, par les artistes de l'Opéra, 
l'affiche annonce un spectacle-monstre , les Douze travaux 
d'Hercule, le Lion empaillé, la première représentation d'Une 
bouffonnerie, par Hoffmann, le Pompier, petite revue des gran-
des revues, etc. 

— La brillante jeunesse de Paris a enfin trouvé son lieu 
de réunion, Salle Sainte-Cécile, Chaussin-d'Antin. La foule, 
qui s'y était donné rendez-vous jeudi, dernier, s'y retrouvera 
ce soir dimanche, et Rubuer fera exécuter pour la deuxième 

I fois la dé icieuse polka Sainte-Cécile. Les danses commence--
' ront à sept heures. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ À ROEIL. 
Etude ue M" PALLIER, avoué à Versailles, place 

Hoche, 7. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de Versailles, du 
jeudi 1" février 1849, 

D'une grande et belle PROPRIÉTÉ, situé;', com-
mune de Rueil, formant une dépendance de l 'an-
cien CHATEAU M ASSÉNA, ayant son entrée sur 
!a route de Saint-Cloud. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
5, adresser : 1» A M« PALLIER, avoué pour.-ui-

place Hoche, 7 ; 
]^"° ^ M" Laumailler 

1° A M" P0IRS0N-SEGU1N, avoué poursuivant ; 
2° A M

E Deuormaudie, avoué présent à ht vente, 
rue du Sentier, 14. (8737) 

vaut, 

avoué, rue des Réservoirs, 

^° Et à M" Telljer, notaire à Rueil. (8736) 1 
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Paris W&TCAV RUE DE 3LA CHAUSSEE -
— mâlûllâ DES-MINIMES. 

Adjudication, en l'audience des criées dn Tri -
bunal de première instance de !a Seine, le 27 jan-
vier 1849, 

D'une MAISON située à Paris, rue de la Chatis 
sée des-Miniraes, 3. 

Produit : 0,510 fr. 

Mise à prix • 80,000 fr. 
S'adresser : 1° A M e BOUCHER, avoué poursui-

v <nt, ru ; Neuve-<!es -Petits- 1 hamps, 95 ; 2° à M« 
Corpel, avoué présent à la vente, rue Neuve-St-
Auguslin, 41. (8038) 

Paris 
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Paris 

fflUSOR ET JARDIN 
E'.ude de M' HUET, avoue à Paris, 

A Vï-
■3-HEU IL. 

rue de Lou-

Adjudication, par suite de surenchère, le jeudi 
18 janvier 1849, en l'audience des saisies immo-
bilières du Tribunal civil de la Seine, séant au 

alais-de Justice, à Paris, local et issue de l'au-
dience de la première chambre, deux heures de 
relevée, 

1° D'une MAISON et dépendances, sise a Ve-
theuii, roule de Mantes à Vernori ; 

2° Et d'un JARDIN, bis à Vetheuil, lieu dit le 
Carrefour de l'Orme. 

Mise à prix : 3,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens s 

1° A -M* Hy&Tj avoué poursuivant, à Paris, rue 
de Louvois, 2 ; 

2° A M*Postel, avoué présent à la vente, rue de 
Louvois, 10. (8039) 
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S
 MAISON DE CAMPAGNE NÎEKES 

Etude de M' KOUBO, avoué à Paris, rue Riche-
lieu, 45. 

Vente sur licilation entre majeurs et mineurs 
le samedi 27 janvier 184!), en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de 
Justice, à Paris, local de la première chambre, 
deux heures de relevée, 

D'une JOLIE MAISON DE CAMPAGNE entre dur 
et jardin', sise à Asnières, piès de Paris, rue du 
Pont, 11 ancien et 12 nouveau. 

Ladite propriété est d'une contenance de 4 ares 
40 centiares environ. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Paris : 
l" A M° ROU1SO, avoué poursuivant la vente, 

rue Richelieu, 45, dépositaire d'une copie du ca 
hier des charges , 

2° A M' Boinod, avoué colicilant, rue de Choi-
seul, ii ; 

Et pour visiier la maison à M. Reussey, peintre 
en batimeus, demeutunt a Asniàrej. (8740) 

MAISON À AÏÏTEUIL. 
Etude de M" HUET, avoué à Paris,- rue de Lou-

vois, 2. 

Adjudication, le samedi 20 janvier 1849, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
séant au Palais-de-Justice, à Paris, local et issue 
de l'audience de la première chambre, une heure 
de relevée, 

D'une MAISON, circonstances ot dépendances, 
sises au Point-du-Jour, commune d'Auteuil, can-
ton de Neuilly, route nouvelle de Paris a Versail-
les, 79. 

Mise à prix réduite : 4,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1°A Me HUET, avoué à Paris, rue Louvois, 2, 
dépositaire d'une copie du cahier des charges ; 

2" A Me Pelard, avoué, rue Sainte-Anne, 18. 

(8741) 

^ MAISON RDE~BÏÏROfflESNIL. 
Elude de Me E. GENESTAL, avoué à Baris, rue 

Neuve-des-Bons-Enfans, 1 . 

Veille, en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, lo-
<al de la première chambre, deux heures de rele-
vée, 

D'une grande MAISON sise à Paris, rue de Mi-
roniemil, 8. 

Le samedi 27 janvier 1849. 
Sur la mise à prix de 100,000 fr. 
Les glaces seront payées en sus ; estimation des 

glaces, 5,755 fr. 

Cettj maison rapportait avant le mois de fé-
vri r plus de 19,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° A M" GENESTAL, avoué poursuivant la veil-

le, dépositaire d'une copie du cahier d'enchères, 
rue Neuve-des-Bons Enfans, 1 ; 

2° A M e Furcy Laperche, avoué, rue Sainte-
Anne, 48 ; 

3° A M c René Guérin, avoué, rue d'Alger, 9 ; 
4° A Me Migeon, avoué, rue des llons-Ènfaiis, 1; 
5° A M" GallarJ, avoué, rue du Faubourg-Pois-

sonn ère, 3 bis ; 

0° A M e Delufosse, avoué, rue Croix-des Petits-
Champs, 42 ; 

7° A M" Casimir Noël, notaire, rue de la Paix, 
13; 

8° A M* Bavard, notaire, place du Louvre, 22 

(8742) 

1 er lot. MAISON à Paris, à l'angle de la rue de 
la Pelite-Corderie-du-Temple et de la place delà 
Coi-derie, sur laquelle elle porte le n" 32, 0° ar-
rondissement de Paris. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
2« lot. DEUX MAISONS avec cour et jardin, si-

ses à Belleville, rue de la Marre, 54. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

3" lot. DEUX MAISONS avec cour et jardin, si-
ses à Belleville, chaussée Ménilmomant, 33 bis 
ancien et 55 nouveau. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
4e loi. TERRAIN propre à bâtir, sis au bois de 

Rqmainville, avenue du Rond-Point et avenue du 
Fort près la route de Paris à Romainville. 

Contenance, 34 ares 19 centiares. Ce terrain est 
propre à la spéculation. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

Audit Me VIAN, avoué poursuivant, et à M" de 
Bèiiazé, avoué présent à la vente, rue Louis-le-
Grand, 7, à Paris. (8743) 

Paris 

loux, etc. 

On souscrit à la REVUE COMIQUE en en-
voyant franco un mandat sur la poste à l'adresse, 
du directeur de la REVUE COMIQUE. Pour 
dix livraisons, 4 fr.; pour vingt livraisons, 8 fr.; 
pour le volume entier (cinquante livraisons), 20 
fr. Le prix de la livraison est de 30 cent.; par la 
poste, 40 cent. 

Au bureau de la REVUE COMIQUE, 8, 

boulevard des Italiens, et chez Dumineray, 52, rue 
Richelieu. 

' TROIS MAISONS ET TERRAIN 
Elude de M0 VIAN, avoue à Paris, rue 'du 24 Fé-

vrier, 8 (ci-dovanlde Valois), P.ilais-Natinnal. 
Adjudication le ssmedi 27 janvier 1819. deux 

heures de re evé, à l'audience des criées du Tribu-
nal de la Seine, au Palais de Justice, à Paris, en 
quatre lots qui ne seront pas réunis; 

TERRAIN ET MAISON Belleville. 
Etude de M' VIAN, avoue à Paris, rue du 24 Fé-
vrier, 8 (ci-devant de Valois, Palais-National). 
Adjudication sur baisse de mise à prix, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, au 
Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 27 janvier 
1819, deux heures de relevée, en sept lots restant 
à vendre sur dix, 

D'un grand TERRAIN avec MAISON, sis à Bel-
eville, rue de Calais, 8G. Un passage, qui conduit 

de la rue de Calais à une ruelle, coupe ce terrain 
en deux parties et permet d'élablir sur chacun des 
'ots des maisons avec jardin. Ce terrain domine 
Paris. Il existe sur plusieurs des lois des sources 
d'eau-vive. 

Superficie totale, 3,007 mètres -14 centimètres 
Mises à prix.-

1" lot, 330 fr ; 2" lot, 1,000 fr ; 3" lot, 4,000 fr.; 
P lot, 800 fr. ; 5" lot, 4,200 fr. ; 6" lot, 400 fr. ; 
V loi, 350 fr. 

S adresser pour les renseignemens : 
Audit M" VIAN, avoué f.otirsuivant ;la venté; 

Et à M'' de Bena/.é, avoué, à Paris, rue l,ouis-le-
Grand, 7. (8744) 

Caricature politique contenue dans 'a 10' livraison 
da la REVUE COMIQUE. 

SOMMAIRE.—La Semaine. — La Politique mise 
ii la portée des enfans.— O Washington! ô Fran 
kl i n ! ô Gire.rdin! Les fureurs du Cmulilulionnel. 
Nouveaux cas d'hydrophobie. — Les Pétitions con-
tre l'Assemblée Nationale. — Les Dénégations. — 
û s Retours de S bèria. — Los le. teurs de la Pa-
trie. — Girardinadè tartufée. — M. de Noaiilcs à 
l'Académie! — Lo Président boit. — M, de Fal-

E aux mines d'orde la CAL IFORNIE 
par la route la plus directe, en 00 jours environ. 

:, A la demande d'un grand nombre de personnes, 
I'AGENCE AMÉRICAINE a mis en CHARGE au HAVRE 

pour CHAGRES (isthme de Panama) le superbe na-
vire à trois-mâts la Meuse, qui partira pour cette 
destination le 15 février prochain, et prendra du 
fret et des passagers a un prix modéré. 

S'adresser de suite à M. Combier, à I'AGENCE 

AMÉRICAINE , rue Notre-Dame des-Victoires, 44, a 
Paris, et au Havre, à M. Jos. Lemaître etC'. 

N. B. L'AGENCE AMÉRICAINE se propose de mettre 
incessamment un navire en clnrge directement 
pour SAN FRANCISCO en CALIFORNIE , pour le trans-
port des marchandises d'encombrement, et passa-
gers. (1628) 

ÉCOLE DE SAÏNT-CYR. 

DÉGÉNETAIS. 

L ECOLE PRÉ-

PARATOIRE di-
rigée par M. DUVIGNAU , ancien élève de l'Ecole 
Poly eclmique, auteur du Guide de l'aspirant 
à l'école de Saint-Cyr, ouvrira le 20 janvier cou-
rant un cours pour les élèves de SalnE-Cyr qui 
passant cette année leur limi e d'âge, ont besoin 

de îo -rs particuliers.— Impasse Saint-Dominique-
d'Enfer, 4. (1Ç3Q) 

Trésor de la poitrine, PATE 

PECTORALE Ct SIROP PECTORAL, 

de DEGÉNETAIS, pharmacien, rue St-Honoré 327 
pour laguérisen des rhumes, asthmes et affections' 
de poitrine. MAISON D'EXPÉDITION, FAUBOURG Mont-
MARTRE , 10. Dépôt dans toutes les villes de France 
et de 1 étranger. Prix de la boîte : 1 f. 30 c. 

 (1404) 

LA CÔÏ&TIPÀTI^ 
les vents, par les bombons rufraîchissans de Du-
vignau, sans l'aide delavemens ni d'autres mé 

dicamens -RueRichelieu, 00. (Effets prodigieux.) 
A Lyon, Véniel. 8 ; 

TANNIN, 3 1. , et ROB contre la syphi-
lis. SAFFROY , ph.,Fg. Si-Denis, 9. 

(1501) 

ROYVEAIJ-LAFFECTEUR pour guérir en secrex 
les dartres, syphilis, etc. Rue Richer, 1*. 
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MARQUE., THOMAS ET CIE , 
ORFÈVRERIE DURÉE ET ARGENTÉE , 

BOULEVARD DES ITALIENS, 10. 

SERVICES DE TAREE, 

OBJETS SE MÉNAGE ALLANT AU FEU, 

SERVICES A THÉ EN MÉTAL ANGLAIS ARGENTÉ. 

Au moment du retour de !a campagne et des réunions de société, nous rappe-

lons au public les produits remarquables obtenus pur les procédés électro-chimi-

ques de MM. Elkington et De Kuolz en orfèvrerie de table et de maison et en ar-

ticles de goût et de fantaisie. 
Cette belle industrie a triomphé des difficultés et des obstacles qui l'entouraient 

à son origine, ainsi que de la crise commerciale que nous venons de traverser, 

preuve de son incontestable supériorité sur tous les autres systèmes, et des avan-

tages qu'elle présente aux consommateurs. Nous avons eu lieu de juger combien 

le public recherchait et appréciait nos produits, dans le but de remplacer l'ar-

genterie dont les circonstances ont obligé un grand nombre de personnes à se dé-

l'aire, et en considérant la perte énorme qu'ellts subissaient en argent et en in-

térêts sur des objets qui avaient coûté fort cher de façon, et qui étaient vendus en 

Ile MM. Elkiiigton et De Ruolz, dans les Ateliers 

CH. CHRISTOFLE ET Ce, 
Seul Propriétaire des Brevets. 

raison du poids, ces parsonnes regrettaient que notre industrie ne datât pas d'une 

époque plus reculée. , 
Le calcul suivant donnera une idée de l'avantage que présente 1 argenture sur 

PAR LES 
de la Société 

ELECTRO-CHIMIQUES 

l argentene massive : 

12 couverts en argent, coûtant 500 fr. 

les cinq ans une perte d'intérêts de. . 

apportent tous 
125 f. 125 f. »c. 

ités, coûtant 78 fr., ne causent une 12 couverts argenw 

perte d'intérêts que de 
Prix de la réargenture nécessaire tous les 

Différence a l'avantage de notre industrie. 

cinq 

10 

30 

50 
10 50 

DORURE ET ARGENTURE SUR TOUS MÉTAUX , 

RESTAURATION DU VIEUX PLAQUÉ , 

ENVOIS DANS LES DÉPARTEMENS ET A L'ÉTRANGER 

Cette proportion est la même pour les autres articles. 

Les objets que nous avons vendus seront toujours repris par nous à G0 pour 100 

de perte du prix d'achat. 

Nous prévenons le public que la contrefaçon, un moment abattue, relève la tête 

avec audace et s'empare de nouveau de nos succès pour abuser les personnes trop 

confiantes qui s'adressent indifféremment à tous ceux qui se parent indûment 

du nom des inventeurs. En «'adressant à notre maison, qui est du petit nombre de 

celles dont les produits sont garantis par la Société Ch. Christofle et C', on ne 

sera pas exposé à rencontrer des objets frauduleusement fabriqués et revêtus de 

faux poinçons. 

On trouvera à l'établissement tous les reeseignemens désirables sur cette in 

dustrie. ,1 ' . .. .-/« t: ... . 

line «Tf^Esghien, 
34 liis. DE POY, 

Négociateur 
en MABXAGES. SPÉCIALITÉ. 

24- e année. 
QUE DÉSIRER DE PLUS ? - Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE , par son notaire, les notes et documens vériliés et transmis par M. DE POT. (Uiscréiion sévère et loyauté.) - (AFFRANCHIR.) 

' ' ' 

Convocation fractionnaires. 

En conformité de l'article 34 des statuts, MM. les ac-

tionnaires de la compagnie TRIDENT sont convoqués en 

assemblée générale au siège de la société, le 31 janvier 

1849, à midi. (1031) 

l'i-oiiiicllon «le titres. 

MM. PASCAL, rue Basse-du-Rcmpart, 48 bis, et T1M-

MERMAKN, rue Neuve-Saint Eustache, 11, eommissaires 

à l'exécution du concordat obtenu par la demoiselle CAN-

TON1, l'abricantede ehàles, rue du Mail, 7, le 3 novembre 

Î848, préviennent MM, les créanciers en relard de vou-

loir bien produire leurs titres entre les mains de l'un des-

«lils commissaires, dans la huitaine de ce jour, leur décla-

rant que, faute par eux do le l'aire, ils seront déchus de 

leurs droits et ne pourront prendre part aux répartitions 

qui vont avoir lieu. 

Pour réquisition, 

PASCAL. (1632) 

RHUMES 
CATARRHES, coqueluches, grippe, ENhOUEMENS, etc. 

Prendre un morceau de PATE de NAFE chaque fois 

que l'on éprouve le besoin de tousser ou d'expectorer. 

Le SIROP de NAPÉ doit être pris pur ou dans les 

tisanes employées contrôles IRRITATIONS des or-

ganes intérieurs, et particulièrement celle de la poitrine. 

DELANGRENIER , rue Riehelieu, 26, à Paris. — 

Dépôt dans chaque ville. — Prix : 7f> c., 1 fr. 24 et 2 fr. 

(168&J 

RUE DAUPH1NE 

38. — Son action 

adhésive et s; 

propriété ,adoucie-an le l'on fait apprécier depuis 70 ANS 

il a résisté à toute contrefaçon. Bien préférable aux taf-

fetas rafraîchissaus. Pour 200 PANSEMENS, 1 fr. 50. 

Dépôts dans ies pharmacies, (1587) 

(
i /ï w)l"I feuilles de beau PATIER à lettres 
À S £i \3 glacé, cl avec fleurs, 20 c. le 

ENVELOPCES glacées, 20 c. le cent. — 
ÉCOLIER, 3 fr. la rame. — Près O 

, rue JOCQUELET , n" O • 

cahier 
'Al'ÏKIl 

la Bourse, au 1 

ANNUAIRE MEDICAL 
£t Pharmaceutique de la France ; 

Par le II FÉLIX ltOUBACD, 

lié lacteur de la GAZETTE DES HÔPITAUX. 

Donner la liste exacte des Médecins et Pharmaciens de 

toute la France, ainsi que tous les renseignemens qui 

peuvent être utiles aux professions médicales et pharma-

ceutiques, tel est le but de l'auleur. A cet effet, on est prié 

d'adresser les rectifications, changemeus, additions, etc., 

ainsi que les inserions d'annonces, à M. lîOL'/.iÈRE, bou-

levard Saint-Denis, 16, qui reçoit aussi les sousci iptions à 

l'ou\rage. 

r 

Maladies contagieuses. 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

CALÉE: 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-vharmacien des hôpitaux de la ville de Paris , pro-

jesseur ae médecine et &e botanique , honoré de mé-

dailles et recompenses nationales. 

Les guérisons nombreuses et authentiques ob-

tenues à l'aide de ce traitement sur une foule do 

maladies abandonnées comme incurables, sont des 

preuves non équivoques de sa supériorité sur lous 

les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, ou avait à désirer un 

remède qui agit également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-

convénients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercuriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 

problème d'un traitement simple, facile, et, nous 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du D' A LBERT est peu dispen-

dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 

sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 

égal succès dans toutes les saisons et dans tous 

les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

. TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Afft.) 

CHOCOLAT IBLED 
Paris, rue des Coquilles, 4 ; Usine hydraulique à Moniicourt (Somme) 

PAIRE BON AU MEILLEUR MARCHÉ POSSIBLE. 

MM. IBLED frères, propriétaires de l'usine hydraulique de Mondi-

court, y ont établi une fabrique de CHOCOLAT. Le bon marché de 

la main-d'œuvre leur permet de soutenir toute concurrence avec avan-

tage. — Celte maison a créé, à Paris, rue des Coquilles, n. 4, comme 

succursale, une Chocolaterie modèle, où l'on peut juger de la supério-

rité de ses produits. (1430) 

UIDE m MALADES 
TRAITÉ SUR LA GUÉRISON des maladies chroniques, des dartres, des scrofules, de la syphilis, des ma-

ladies de la tête, des poumons, du cœur, du foie, des reins, de la vessie, de l'estomac (gastrites, gastralgie), des 

maladies des intestins, du svslème nerveux et de tous les organes de l'économie, parj'emploi d'un TRAITE-

MENT VÉGÉTAL DÉPURATIF ET RAFRAICHISSANT. — Etude des tempéraments, conseils à la 

vieillesse; maladies des femmes, des enfans; moyens de prévenir et de Ruérir les maladies héréditaires; ART DE CON-

SERVER LA SANTÉ ET DE PROLONGER LA VIB , PAR LE DOCTEUR BELLIOL. — 1 vol. de 1,100 pages 

10 e élilion, Sfr. et S fr. SO c. par la posie. — Chez RORET, libraire, rue Hautefeuille, 10 bis; et chez 1' AU-

TEUR , rue des Bons-Enfans, 32, à Paris. (Affranchir.) 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON, 
MAGASIN DE CHARROI DE BOIS, 

ClIAHBtnr DE TERRE, COKE et 

BOIS A BRULER, 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

La publication îég«!e «le» Actes <ïe Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les PETITES-A l'S' I «TU EW , la tiABlîïTE BEM TRIBUNAUX et LE DROIT. 

Par acte sous seings privés, (lu 31 
décembre dernier, enregistré ; 

ce sieur SUUKAH1-.CK, marchand de 
meubles, boule wrl «lu Temple, 36, e 
éié nommé liquidilcur de la société 
qui a existe entre lui t 1 le sieur SAC-
l'HAR, dont le siège eia t à Paris, bou-
levard du Temple, 36, et qui a été dis-
soute par sentence arbitrale du 1 1 dé-
cembre 1848, déposée le 13. 

SCHRAMECK. (9993) 

Suivant acte sou, signatures privées, 
fait double à Pans le 1" janvier 1849, 
cl enregistré le n janvier 1819, par 
SI. de Leslang, qui a perçu 5 IV. 50 c. 
pour l'original, et 1 fr. 10 pour la co-
pie de l'extrait ; 

Arrêté entre : 
t» M.Pierre-martin - Jules LUNbV, 

négociant, demeurant à Paris, rue des, 
Fossès-Monlmarlre, 2 ; 

2» M. François Jean-Baptiste VUE, 
employé, rue ues Foasés -Montmartre, 

2 ; 
Les susnommés ont formé entre eux 

une société en nom collectif, pour 
l'exploitation du commerce de soie-

ries et châles eu gros. 
La durée de la sociét-5 sera de six 

années à compter du i" janvier 1849 ; 
son siège est a Paris, rue des fosses 

Montmartre, 2. 
La raison 1 1 la signature sociale se-

ront J. LUN0Y cl F. VUE ; chacun de» 
associes aura la signature sociale, mais 
il ne pourra en être fait usage que 
pour les allaites de la société. 

Pour ex.rait. 
F. VUE . (9990) 

D'un acte passé devant M e * Beau et 
Foucher, notaires à Paris, les 28, 59, 
30 et 31 décembre 1848, enregistré. 

Entre M. Jules GALLOIS DE NAÏ-
VES, propriétaire, et Mme Sophie-
tlalviua-Josépliije MOltTIER DE TIlE-
V1SE, son épous", de lui autorisée, 
demeurant à Paris, rue de l'enttnèvre, 
n. 22, la dame veuve en premières no-
ces de M. Charles Certain, comte de 
Bellozanne. 

M. de Naives en qualilé de co-tu-
teur des mineurs de Bellozaune, ci-
aprés nommés, 

Ei Mme de Naives, en son nom per-
sonnel, comme donataire de M. ic 
Bellozanne, son premier mari, de la 
moitié eu usubuit des biens meubles 
et immeubles qu'il a laissés à son dé-
cès, aux termes do leur contrat de 
mariage pas-é devant Me Lairluilier, 
notaire à Paris, le 14 janvier 1»26, ei 

qualilé de tutrice , 1» de. Mlle 
Marguerite-Eve Certain de Be'loz n 

née à Paris le 25 janvur tsîu; 2" 
et de St. Chartes-Joseph Ceilaiu de 
Bill /..n ie, né à Paris, le i« janvier 
1835, enfans mineurs issus de sou ma-
riage avec M. le comte de Bellozaune, 
on premier mari, tutelle dans la-

quelle Mme de Naives a été maintenue 
par une délibération des parons et a-
tnis des lits mineurs, réunis eu consei 

Cabinet de M. ISBEBT, ancien princt 
pai cierc d'avoué, rue du Fauuourg 
Montmartre, 51. 

D'un acte sous seings prives, en da 
te à Pans du 4 janvier is 9, enregis-
tré audit lieu le 12 du mémo mois, fo-
lio 74, verso, case 2„ par le receveur 
qui a reçu pour les droits 5 l'r. 50 c.: 

Entre' M. J ti ques-Adolphe EXME 
LIN, négociant, demeurant à Paris 
rue de Paradis Poissonnière, 56 ; 

Et M. Nlcolas-Maniu Alt LUT «iné 
négociant, demeurant à Paris, me d< 
Païadis-Poissonnière, 49 ; 

A été extrait ce qui suit : 
!« Comme modificaiion à l'acte in 

tsi venu entre les parties, suivant ècri 
sous seings prives, en date a paris du 
12 janvier mis, enregistré audit lieu 
le 13 du même mois, folio il, recto, 
cases s et 9, relativement à la société 
oc nom collecta existant èmre lus par 
tics, sous la raison tosiale EXUELIN 
et AP.LOT Sine, pour l'exploitation à 
Paris, rueds paradis-Poissonnière. 66, 
d'une maison de fabrication et de ven-
te d'articles de sellerie et carrosseri 
M. Exmeliu est autorisé à diminuer son 
apport soc al d'une somme de 30,00' 

francs ; 
m ca société, sauf cette inodilica-

lion, continuera d'exister comme par 
le passe ; 

3° Pour faire enregistrer et publier 
le présent acte, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait. 
ISBERG. (9991) 

Suivant acte passé devant M' Dema-
dre, notaire à l'aris, soussigné, qui en 
a la minute, ctson collègue, le six jan-
vier mil huit cent quarante-ncul, enre-
gistré à Paris, 10'- bureau, lu 9 du mê-
me mois, t» 138, reoto, cas.) 6, par M. 
Leiioble, qui a perçu cinq franc» ei 
cinquante cenlimt s pour dixième; M. 

Honoré Antoine NiAUDBT , négociant 
eu vins, demeurÂiil à l'aris, l ue de 
Donîy, n° 61, et M. Auloine I1EI.1.I-
CAlli), aussi négociant en vins, denr u 
rant 4 Paris, beiilevar.l du Temple, 
n" 38, ont déclare dissoute, a coupler 
du l« janvier 1849, la société en iioari 

collecl r qui existait entre eux, sous la 
ràbon socu.le H1AUOF.T i»e el HlîLl.l 
CARD li s pour le commerce ilo vins 
eteaux-!c-vie, aux ternies- d'un acte 
passé ivvani M' Dsnloux Uiiinesnils 
et son tullé^ue, notaires a l'aris, le is 

novembre ISW; il a été «ht que la h 
M .iidalion «e cette société serait laite 
par 11. Ib'llit'ard, auquel M.Niaudela 
conféré ions les pouvoirs nécessaire» 

« l!, 't c |(d -
Pour extrait DEUADM. (8»«5; 

le famille, sous la présidence de M 
le juge de paix du jsj arrondisse-
ment de Paris, ainsi qu'il résulte du 
procès-verb al qu'il en a dressé, assisté 
de son greffier, le 28 avril 1842, et aux 
termes duquel la qualilé ;ie co-luicur 
a été conférée à M. de Naives, et par 
lui acceptée. 

Etant fait observer qu'allendu l'ab-
sence de plusieurs des membres com-
posant le conseil de fàrnilje des mi 
'leurs Be lozanne, M. et Mme èe Naï-

ves n'avaient pas encore pu, I rs ■ e 
i'acle dont extrait, se faire autoriser a 
toussntir la prorogation dont s 'agit, 
mais qu'ils se sont obligés A rapporter 
me délibération à cet effet dans k 
quinze jours dudit acle, et se sontpor 

■ s toits conjointement "desdits m 
nîurs. 

.umrde Naives, héritière pour un 
quart à réserve de M. E louard Char-
les Certain de Bellozaune, son fils, dé 
cédé à Nice, le 13 avril 18iii, ainsi qu-
le oonstale un acte de notoriété dresse 
par M<- l oucher, et son collègue, no-
taires à Paris, le 14 mai 1840. 

Etant ici expliqué que M. Charles 
Ceriain de Bellozanne fils était lui 
même héritier pour moitié de M 
Jean châties Certain, comle de Bello-
zanne, sou père, décédé à Paris. I 
19 juillet 1838, el dont la succession -
éi-s recueillie pour l'autre moitié par 
«me Ledus, "ci-apres nommée , 
Bile. 

Et comme héritiers conjointemeui 
pour trois quarts de M. Kdo.end -Char-
les Ceriain de Bellozanne, leur frèn 
germain, décédé ainsi que le constate 
l'acte de. notoriété ci-dessus énoncé. 

Les qualités des héritiei s de M. 1 
comte de Bellozanne pète sont eonsta 
tées par l'intiluié de ItiuVrnlaïré lai 
après son décès par ledit M» Foucher 
suivant procès v.-rbal eu date aucum 
men.-emcnl du lo août 1838. 

Extraits des intitulés d'inventaire ci-
dessus énoncés sont detn uns an 
nexés à la minute d'une prorogation 
reçue par M» Maréchal cl Foucher, h 
31 décembre 1841, enregistré. 

î- M. Nicolas - Marie - Il'ppi lyl 
Drouiilard, négociant, demeurant 
l'aris, rue de Crammont, n. 21 ; 

3" M. François Charles lllacque-lle 
iair, propriétaire, demeurent a Pari» 
rue Uffble, u.,34. 

Au nom et comme abandoonatairt 
des droiis appartenant à M Charl 
Gcorg'.'S-l.ouisBlacqiie. sou fils, decé te 
à Paris, le 21 mai 1847, etdout il e au 
héritier (tour un quart, ainsi que 
constate l'Intitulé de l'inventaire fai 
aprèssondécès par ledit M* Beau, 
date au commeuc-'meni du 28 octobre 
tels, aux ti rme> d'un étal descompie. 
liquidation el pariage de» biens dé-
pendant de la succession de mondii 
sieur Chai bs-Gcorges-Louis Blaequo, 

enire M. BUcque-ltelair, héritier pour 
mi quart; M. Paul ISlaeque, Mme Loui-
se Blacque, épouse de M. Isidore 
Geoffroy Saint-llilaire, membre de 
l'Insiilui, doyen do la Faculté des 
sciences de Bordeaux, dvmeuranl à 

Paris, rue Cuvier, o . 33, et M Barthé-

lémy -Benoit Decan, notaire honorai-
re, demeurant à Paris, boulevard 
Poissonnière, n. 21, au nom et comme 
subrôgé-tuleur du mineur Arthur -
Louis-Philippe Blacque, héritiers pour 
les trois derniers quarts de M. Charles 
Blacque, leur frère germain, ledit é-
iai uiessé par M« Beau, le 24 avril 
184s, enregistré, est demeuré annexé 
à la minute d'un procès verbal d'ap 
probalicn dressé par ledit Me Beau, 
notaire commis à cet effet le même 
jour 24 avril, et homologué par le Tri-
bunal. 

4° M. Paul-Louis BLACQUE, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Laffilla, 
u. 34. 

Agissant en qualilé de cessionnaire 
avec M. Charles Blacque, ci-dessus 
nommé, ^t chacun pour moitié en 
ertu d'un acte reçu par lesdits M« s 

Maréchal et Foucher, le 4 mars 1815, 
delà part d'intérêts appartenant dans 

société Blacque, Certain, Drouil-
rd, à la dame Caroline Ceriain de 

le tuzanoe, épouse de H. Armand-
dèle Leduc, projiriéiaire , avec le-

quel elle demeure â Trie la-Ville, près 
jisors, comme héritière pour moitié 
le M. Jean-Charles Certain, comte de 
Btllozanne, son père, décédé à Paris, 
tmsi qu'on l'a dit ci-dessus, ladite pari 
'''intérêts, s'élevant à 203,920 fr. 21 c. 
i elle abandonnée, aux lermee de ta 
iquidalion de la succession de M. de 
i llti/.aune père, dressée par Mc Fou-
cher, les 3 et 4 avril 1840. 

Toutes le- parties susnommées com-
losanl la société établie à Paris, sous 

i rais in sociale BLACQUE, CERTAIN 
ilïOLILLAI',0, dont le siège esl a Pa-
is, rue de Crammnnt, n. 21, el pa 
...ilée à la mairie du 2e arrotidisse-
nent de Paris sous le n° 539, i« calé 

gorie. 
Ladite société Blacque, Certain, 

eouilhrd, coirslituée aux ternies d'un 
le sous signatures privées, lait tri 

i e i Paris, Ie26 octobre 1818, dont un 
niginal enregistré à Paris le lendc 
uain, folio tôt», verso, case 1, par 
isaujeu, quia reçu 225 fr. 50c.,et 
êposé pour minuie à M« Decan, no 
«ire â Paris, préiécesseur médiat du 
iit M' Beau, par acle passé devanl le 
lit M<- Decan, el son coilègue, le 20 
eptembre 1825, enregistré; 

Et prorogée successivement jus 
ju'au 3i décembre 1848, 

Il appert que : 
Le terme de ladite société, expiré le 

K décembre i816, esl prorogé jus-
qu'au 1 er avril 1850. 

Pour faire publier ledit acte confor-
nément-à la loi, tous pouvoirs oui éle 
louiiés au porleur d'un extraie 

Pour extrait : 
Bt.tu. (8992) 

Suivant acte passe devant M Dema-
Irë, qui m a la minuie, et son collè-
gue, notaires à Paris, le 6 janvier 1849, 

urcgiftirè à Paris, 10e bureau, le 8 du 
nème mois, folio 135, recto, case 4, 
iar M. Lenoble, qui a perçu 5 fr. f-o c. 

M. Antoiue BELLICAttD, négociant 
m vins, demeurantà Paris, boulevard 
lu Temple. 58, d'une jrarl , 

Et M. Adolphe CDVELIER.COTmls-, 
legociant, demeurant aussi à Paris, 
i .ulevard Saiul-Marliu , 15, d'autre 

part ; 
eut formé entre eux une société en 

nom collectif pour le commerce des 
vins cl eaux-de vie ; cette socié.é a élé 
contractée pour n^uf années consécu 
tives. à partir du I

E
'- janvier 1849, |iour 

lin r le 31 décembre 15'. 
Le siéie de la société a été lixé à 

Bercy, près Paris, grande rue de Ber-
cy, 70. 

Il a é'é dit que la raison ei la signa-
turc sociale seraient : Aeto ne BLi.Ll-
CARp et ÇTJVF.LTEII ; quo la sigm Une 
sociale appartiendrait a M. liellicard 
seul pendant lis trois premières an-
nées, cl à chacun des associés indis 
uiiciemcnt pendant les six dernières ; 
que toutefois, pendant les trois pre-
mières années, M. Cuveher jiomrau 
acquitter toutes factures, signer la cor-
respondance et généralement faire 
lous acies qui n'emporteraient ni alié-
nation ni obligation pour la sociélé, cl 
que toutes le» opérations de la société 
seraieat contractée» par des registres 
suivant les pretcriullpji» rj u <:, )(j„ je 
commerce, ci que les écritures seraient 
tenues en jiarties doubles. 

Indépendamment de la clientèle at-
tachée à l'établissement des associés et 

qui leur appartenait par moitié, le 
fonds social a élé fixe à cent mille 
francs, qui seraient fournis, 

Par M. Bellieird, jusqu'à concurrence 
de soixante-.ux mille francs, qu'il avail 
payés et livrés dès le 1er janvier 1849, 

en valeurs commerciales et en mar-
chandises d'après le cours dulit jour, 

Et par M. Cuyelier, jusqu'à concur-
rence des trcnle mille francs de surplus 
dont dix mille francs en valeurs com-
merciales, qu'il a livrées ledit jour 1er 

janvier 1849, el vingt m lie francs en 
deniers comjttnns qu'il s'est obligé d ? 
verser le i*- 1 janvier »50. Lesqutlsap-
porls produiraient au fur el à mesure 
de leur fournissement auprolii de cha 1 

que associé séparément, des i térèis 
au taux de six [tour cent par an, qui 
seraient réglés en lin de chaque année 
considérés comme frais généraux et 
portés par suite dans le passif de la so-
ciélé. 

Il a été dit que les bénéîices de la 
sociélé appirliendraieut, savoir : pen-
lant les qea're premières années, à 
VI, Bellico" d, pour trois quarls, el à M 

Cuvelier pour un quart, et pendant les 
cinq dernières années à chique asso-
cié par moitié. 

Il a été aussi stipulé, i« qu'en cas de 
décès successifs de l'un ou de l'autre 
les assoi iés, la femme de ebacnn 
d'eux, sut vivante, aurail le droit ex-
clusif et p . r onii ï de pr f n Ire , si bon 
lui semblait, les I eu , t place de son 
époux prémourant, et de continuer 
ainsi la sociélé à son profit aux condi-
tions exprimées audit acle; 

2° Que, si deux inventaires su' cessifs 
constataient un déficit, la société |ionr 
rail être dissoute à la demande de l'u 
des associés el par le fait seul de la 
notification de celte intention faite en 
bonnes formes par l'un des associés 
à son co-associé dans le mois qui sui-
vrait le dernier inventaire; 

3° Qu'en cas de décès de l'un ou l'au -
tre des associés, la société serait dis 
soute de plein droit, sauf l'effet de h 
réserve stipulée au profit de si veuve 
aux conditions énor.eies audit acle ; 

4» Que dans le cas où l'associé sur 
vivant voudrait conlinuer les affaires, 
soit avec l'épouse de l'associé prédé-
cédé, soit seul à défaut de celle-ci, il 
levrait faire connaître son intention à 
ladite veuve el aux héritiers représen-
sentant de l'associé prédécédé, dans les 
ternies et de la manière déterminés 
audit acte 

5» Enfin que , dans le cas où ledit 
établissement de commerce ne serait 
repris ni par l'associé survivant ni jiar 
l'éjiouso survivante, il y aurait lieu à 
•inventaire à liquidation, lesquels se-
raient faits dans les termes déterminés 
au même acte. 

Eour taire publier Ifacte dont il s'a 
su, tous pouvoirs ont été donnes au 
porteur i une expédition ou d'un ex-
trait. 

Pour extrait 

janvbir 1854, sons la raison sociale 
LHOHME et Ce ; la signature sociale 
puriant ce nom appartiendra indislinc-
tem ni à M. I.homme el à M. Fores-
tier, à charge par ' ux de ne s'en ser-
vir qu" pour les affaires de la société. 

Signé II J. LHOJIMIÎ, FORESTIER, 

JOSÉPHINE DUMEST. 

9 87) 

DE MAURE. (9986) 

D'un acte sous seing privé, fait dou 
bleà paris, le 31 décembre I84u, enre 
gisïrè le 11 janvier 1849 ; reçus fr 
50 c, décime compris, folio 81, case 7 

Eutie M Jean-Marie PHILÏ, demeu 
rant rue St-Anlo n «, 48, d'une pari , 

El M. Pierre FINET, duneuranl rue 
St-Antoine, 48, d'autre part ; 

Il appert : 
Qu'il a élé formé une société en nom 

collectif entre les sus-nommés, sous la 
raison sociale PHILY et FINET, pou 
l'exploitation d'un commerce de passe 
naenlerie pour bretelles dites caout 
chouc, dans un local sis à Paris, 
des blancs-Manteaux, 30, pour quiiu 
années, finissant le 31 tle.embre 1861 
la signature sociale sera PIIII.Y el FI 
NET, elle appartiendra à M. Phily seul. 

PUILÏ . (9989) 

Suivant acle sous seing privé, en 
dale à Paris du 8 janvier 1849, dont 
l'un des doubles a été enregistré"» Pa-
ris, folio 72, reclo, case r,, le il di 
même mois , aux droits de s fr. (o c. 

M. llenty-Joseph LIIOVLME , Irai 
leur, el M. Pierre FORESTIER, méca 
nlcien, et dame Joséphine DUMEST. 
sa femme, de lui autorisée, demeurant 
tous à Paris, rue Cadet, 7, ont foi m 
enire eux une sociélé en nom collec-
tif pour l'exploitation d'un fonds de 
rcslaurant, lue Cadet, 7 

Celle société a élé contractée pou 
fin ; années, du 1" janvier 1849 au i 

D'un acte passé devant Me Morel 
Darleux, et son collègue, notaires à 
Paris, le 9,janvier l !(9, enregistré, 

Il appert : 
Que M Antoine RAVNAL, fabricant 

de Bronzes, demeurant â Paris, rue du 
l'arc val, n. 1er; 

El M. Pierre-Henri BAUDOUIN, aus-
' fabricai.i de bronzes, demeurant à 

Paris, mêmes rue et numéro, 
Ont déclaré d'un commun accordeon-
nljt la résiliation pure et simpl", à 
unpti r du 3t dée-mbre 1848, de ta 

botàete en nom coll- ouf qui avait été 
formée entre eux sous la raison RAV-
NAL cl BAUDOUIN, pour la fabrica-
tion des bronzes, aux lermes d'un acte 
pa-sé devant ledit U* Morel Darleux et 

m collègue, le 7 mars 1847. 
Que M Raynal seul est resté chargé 

de la liquidation 

ttiniilalloii d» fui II Sic-, 

Cabinet de M. I5BERT, ancien princi-
pal clerc d'avoué, rue du Faubourg-
Moi.t martre, n" 54. 
D'un jugement rendu par le tribunal 

e commerce, séanl à Paris, le 20 no-
vemb-e 1848, homologalif du concor 
lut obtenu le 5 septembre précédent, 
par le sieur Pierre Clair, fabricant de 
bretelles, rue de la Perle, n« i. 

A été extrait ce qui suit : 
Le tribunal. 
Vu la requête présentéé par M. le 

juge-commissaire, 
Vu le rauport de ce magistrat, du-

quel il. résulte que la faillite n'a été oc-
casionnée que par suite des événe-
mens politiques et des pértes considé 
rebl- s que ces événemens ont causé 
au sieur Pierre Clair ; 

Attendu que la faillite a élé déclarée 
posiérieurern nt au 22 février dernier, 
et qu'à la dale dudit jour le sieur Pier-
re Clair était au-dessus de ses affaires; 

Vu le décret du 22 août 1848; 
Déclare le sieur Pierre Clair relevé 

de la qualification de failli et des iuca 
pacitès résultant de i'élat de faillite. 

Pour extrait. 
ISltLRl. (1533) 

[S* 330 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commercé 
de la Seine, séant à Paris, du 12 janvier 
i ail», lequel, en exécution de l'ar-
ticle fr du déen t du 22 août f84s, el 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiement le 
sieur POUJOL (Louis), connu sous le 
nom de POUJOL et Ce, tapissier, r. St 
Guillaume, 29; fixe provisoirement à la 
Jate du 10 juin 18)8 ladite cessation; 
ordonne que, si fait n'a été, les scellés 
serontapposés partout où besoin ntira, 
conformément aux art. 4»5 et 458 du 
Cote de commerce; nomme M. Au-
d'ITred, membre du Tribunal, com-
missaire à la liquidation judiciaire, 
et pour syndic provisoire, lo sieur 
Pelierin, rue tope IL lier, 16 iN° 331 
du gr.]; 

Jugement du Tribunal-de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 12 jan-
vier 1849, lequel, en éxecution de 
l'art, le' du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation do paiemens le 
sieur LABltOUCHE (Joseph), limona-
dier, rue Monlorgueil, 98; fixe pro-
visoirement à la dale du 16 mars 1848 
ladite cessation; ordonne que si fait n'a 
été, les scelles seront apposés parlouloû 
besoin sera, conformément aux articles 

65 et 458 du Code de coi-amerce; nom-
me M. Larue , membre du Tribu-
nal, commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Gromort, rue Montholon, 12 [N" 
I32dugr.]. 

TRÎBILNÂL DEJOMMEnCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES! . 

•iDecret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 12 jan 
vier 1849, lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, et vu la déclara-
tion faile au greffe, déclare en état de 
cessation de paiemens le sieur LE 
VE1LL1E (François), md de vins en 
gros, rue d'Assas, 9; fixe provisoire-
ment à la date du 18 août 1848 
ladite cessation; dispense de l'ap-
position des scellés et de l'inventaire 
judiciaire; dit que, sous la surveillance 
de M. Davillier, membre du Tribu-
nal, qu'il nomme â cet effet, K sieur Lé-
veillié conservera provisoirement l'ad 
ministralion de ses alfaires et pro-
cédera à leur liquidation concurrem-
ment avec le sieur Boulet, pass. Saul 
nier, 18, qu'il nomme syndic, mais sans 
pouvoir, créer do nouvelles dettes [N» 
a4 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
rela Seine, séant i Paris, du 12 janvier 
1849, lequel, en exécution de l ai liclc 
ter du décret du 22 août 1848, et vu la 
déclaration faite au greffe , déclare en 
étal de cessation de paiemens lé sieui 
CHAUSSON (i;élix-Josejib),cnt. de ma 
çi>nnerie,r. dcLancrv,'Jbi9;lixe jirovi 
soi rentrai a. la date du 30 avrill 848 ladite 
cessation; ordonne quesi fait n'a été, les 
scelles seront apposés partout où be-
soin sera, conformément aux ariicle 
455 et 458 du Cotlo de commerce 
nomme M. Larue , membre du Tri 
bunal. Commissaire a la liquidalioi 
Judiciaire, el pour syndic provisoire 
lo sii ui Lefrançoi», rue Louvois, n. 

Jugement du Tribunal de eommeice 
de la Seine, géantà Paris, du I2janvier 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle ter du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite a'u greffe, décla 
re en élSt de cessation de paiemens le 
sieur MOUEAU (Louis Joseph), blan-
chisseur, à Vanves, rue Normande, 3 

xe provisoirement à la date du 2 5 j uillei 
1848 ladite cessation; ordonne quesi fai 
n'a été , les scellés seront apposé: 
partout où besoin sera , conformé 
inenl aux articles 455 et 458 du Code 
le commerce, nomme M. Audiflred 

membre du Tribunal, commissaire 
la liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Richomme , ru 
d'Orléaos-Sl-Honoré, 19 [N° 333 du 

gcdl 

8YNDÏCATS. 

Sont im'ilés a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blècs des créanciers, MM. les créan 

ciers : 

Des sieurs BOUTON etDANDEVILLE 
directeurs du Diorama, boul. Bonne-
Nouvelle, 20, le 19 janvier à 6 heures 
[N° 43 du gr.]; 

Du sieur DUCHEMIN (Hippolytu), md 
de porcelaino, rue Vieille-du-Temple, 

92, le 19 janvier à t beure [N» 274 du 

gr.]; 

Du sieur F.GALON (Georges), md de 
rubans.rue du Temple, 81, le 19 jan-
vier à 3 heures [N» 316 du gr. |; 

Des sieurs VALDENAIRE et Ce, cais 
se de libération des dettes hypothé-
caires, dont le siège est à Paris, rue 
Geoffroy-Marie, 5, le 20 janvier à 
heures [No 270 du gr.]; 

Du sieur CHAUSSON (Féllx-Joieph) 
enl. de maçonnerie, rue do Lancry, ' 
bis, le 18 janvier à 1 heure ij2tN° '330 
dugr.]; 

Du sieur MARTINET (Louis , boulan 
ger, rue St-llonoré, 318, le 19 janvier 
à 9 heures [N° 220 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle SI. le juge-commissaire doit le. 

consulter, tant sur la composition de l'é 

tal des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'eiidossemcns n'èlanl pas connus son 
priés de remettre au greffe leursadres 
ses, afin d'èlre convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

CONCORDAT. 

Du sieur LECLEIt (Michcl-Prudeiil! 
ent. de hàlim., place Lalayelte, 3 bis 
le 19 janvier à 9 heures [N" i du gr 

Pour entendre le rapport di s syndi. 

et délibcr, r :ur la formation du co 

corda!, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé 

t 'arxr en état d'union, et, dans ce dei 

nier cas, être immédiatement consul/és 

tant sur li s faits de la gestion que sur 

l utilité da maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis queles créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
RIVIÈRE (Charles), grainubi , à 
fssy , route d'tssy , n. H, sont in-

ilës à produire leurs titres de cré-
ances , avec un bordereau, sur pa-
. er timbré , indicatif des sommes à 
réclamer dans un délai de vingt jours, 

dater de ce jour, entre les mains 
de M. Heurtey, rue Geoffroy - Ma-

il. 5, syndic , pour, en conlor-
mté de l'article 49 < Code de com-

erco, être procédé à la vérification et 
J mission des créances, qui commen-

cera immédiatement après l'expiration 
'e ce délai [N"232 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du situr 
BOUNIOL (Jean-François ,mdds char-
bon, r. Papillon, t, soie invités à produi-
re leurs tiires de créances avec un bor-
ereau, sur papier timbré, indicatif des 

sommes à réclamer dans un délai de 2e 
mrs, à dater de ce jour, entre les 

mains de M Ballarel, rue de Bondy 
7. syndic, pi.ur , en conformité 
l'article 492 du Code de com 

merce, être procédé à la vérification 
et admission des créances, qui com-
mencera immédiatement ajirès l'ex 
piration de ce délai IN" 2:8 du gr. j; 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans c<. dernier cas, Hre immédiate* 

ment consultés tant sur les faits de ta 

gistion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que ici créan-
ciers reconnut. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l 'u» 
niou 38 la faillite du sieur LOUBIÈRE 
(Joseph-Mathieu), marchand de vins, 
iue Saint -Martin, n. 246, sont in-
vités à se rendre, le 18 janvier i 
S heures précises, palais dû Tribunal da 
commerce, salle ues assemblées dei 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 de la loi du 28 mai 183S, 
entendre lé compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner déchar-
ge de leurs fonctions et donner leur 
avi» sur l'excusabilité du failli (N»7ï04 

du gr.) * 

Jugement du Tribunal de commer 
cède la Seine, du 22 novembre 1818, 
equel considère comme nul le juge 
ment du 19 octobre 1 848, déclaratif de 
la faillite du sieur VINCENT atné (Hen-
ri-François), lab. de tabletterie, rue 
Ménilmontant, 24; donne acle audii 
sieur Vincent aîné de sa demande de 
profiter du bénéfice de l'art, ter d

u
 dé-

crit du 22 août 1848; fixe provisoire 
menl à la date du 25 mars 1848 la ces 
saiiou de ses paiemens, ordonne que, 

i fait n'a été, les scellés seront appo 
ses à son domicile et pariout où be-
soin sera, conformément aux art. 455 
et 458 du Code de commerce; main 
lient M. t, allais juge-commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, M. Tiphagne, faub. Monl 
martre, 61 IN" 268 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 18 décembre H 18, le-
quel déclare le sieur Jean LEFAURE, 
eut. de bàtimens, rue de la Chaussée-
d'Anlin, 27, affranchi de la qualification 
de failli et des incapacités légales alla-
ihées à cette qualification IN" 12 du 

gr.JS 

ERRATUM. 

Feuille du 12 janvier.— Liquidation! 
judiciaire». — Syndicats. — Lisez = Du 
sieur LEBEAU, 'le 17 janvier à 3 heu 
res, et non le 18. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blécs des faillites, MM. les créanciers 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur LE GCÉRINAIS (F.mma 
nuel), md de colle, rue Traversièro 
Sl-Autoine, 4, le 18 janvier à 3 heures 
[N« 8571 du gr.]; 

Du sieur COUMY dit CHAPELLI 
(Jean), md de pierres taillées, quai 
Napolèort, 13, le 18 janvier à 1 heurt 
ip JN° S578 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la président, 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi 

cation et affirmation de leurs créances 

NOTA. U est nécessaire que les oréan 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BESNARI) (Charles), com 
miss, en niai chaudisc», l'aob. Mont 
martre, 1 5, le 19 janvier à 11 heur 

N" 4511 du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndù 

sur l'état de la faillite et délibérer sur ' 

ASSEMBLÉES DO 15 JANVIER 1849. 

EUF HEURES : Dufotir et femme, fab, 
d'as dettes, synd. — Himmelsbach, 
carrossier, il. — Abrassard, tapis-
sier, id. — Renard, limonadier, id. 
— Dclaunay, limonadier, id.— Noël, 
nôurnsseur , clôt. — Dame Merkel, 
lab. d'ellumeties, vérif. — Deroide, 
md de vins, conc. 

mx HEURES IJ 2 : T ruievcao, ent. de 
m -çonnei n-, synd. - Gamba, rad.de 
cuiiosilés, id. — Liandnr, serrurier, 
id. - Monjauze, commiss. en urar-
chaudise»,id. — Thirial, facteur aux 
grains, id. Chenu, fab. d'ébéais-
lei ie, rem. à huit.— Lejeune, loueur 
de cabriolets, redd. de comptes. — 
Ferrée, md de lingerie, vérif. - Jac-
quemart, md de couleurs, id.—Mou-
ton, loueur de voitures, id. — Du-
piessi», md de bois, conc. — Frapp» 
et Ce, fab. de chapeaux de paide, id. 

UNE HEURE : Dame Mazeret, blanchis-
seuse, synd. — Leofold, charcutier, 
id. — Larivière, md de toiles, id. -
Sarazin, brasseur, id.— Prieur.cor-
royeur, vérif. — Gibert, anc. méca-
nicien, id. — Blanc, fab. de cannes, 
id. - Bonnery, nég., id. - Mon-
mory, mdde couleurs, id. - Goet-
mâcher, nég., id.— Mabire, nég. M 
tissus, conc. — Marteau, md de bon, 

id. — Garnier, épicier, id. 
TROIS HEURES ; Itonot, charpentier, 

synd. —Dame Cayrol, mde démo-
des, id.-Rogcr frères, nég. en soie-
ries, vérif.—H. Roger, neg- en soie 
ries, id.-C. Roger, neg. en soie 

ries, id. 

Décea et liilMim«Hon« 

Du il janvier i849.-Mrre Germain, 

l ans, rue de Ponthieu, «•,- M; " 98 <tUS
t
 IUO UC JT uuvaitvs., ^ 

chillery, 81 ans, rue du Rocher, M-

Mme Delattre, 47 ans, rue du rê;s* . 
Honoré, 228. - Mme Lebœuf, me o 
det, t. — Mme de MonligDy, 8S < 

rùc Cadet, 32. - M. Lescaze 75 a»» 
ue du Marché- St-Honore, 2«-

an*. 
5 ans, 
_ M. 

iarcnu -at-iiwii"»^, - . ^ 
Vaillant, 17 ans, rue Si-Lazare, a-

Mlle Narabulin, 74 ans, rue de» i » 
Si-Germain- l'Auxcrrois, 1S-

' _ Mme 

Morange. 60 ans, rue aux PO [«"Vj. 
- Mme Réneaume, 50 ans, ru " '

Mer
. 

Germain-l'Auxerrois, 44. -
 ne

rit, 
bodt, 45 ans, rue de la Cossoui

 # 

44. - Mme Vincent, f\ an
B
s ' ,.„, ri» 

Bondy,64.- M.B.ochet, 80 an ̂  

du Fg-du-Templo, 9. - "™
 s

t J'c' 
rcau, 44 an», rue du Llo rc ' , 
ques, 7. - M. Berreugcr, 20 an^ „ 

Quincampoix, 7». — Mm^ "i
n

,eT>r ' _ MnaC 

tlevau, 69 ans impasse St-Çlau<l 
Mme Merry, 60 ans, rue ui 

teti 

çii 

rut 
rue de Grenelle, 16 — m '" l_T »na» 
1 5 ans, rue du Pot-de Fer, 9.

 fg 
Bousquet, 7S an», rue du ru

 ol)
l-

n. - Mme Cbosani, 6» an». «<•
 rU

e 
lebarbe, 52. - M. Lccocq, 51 »

 l<r 
Pascal, 25 -Mlle Clemeni, 17 

us, rue si-Antoine, 23. -j
e
 3 

evau, 69 ans, impasse ^'y^-JI* 
Ime Merry, 66 ans, rue ou ri, ■

 it 
>ine 10t. — M. Girard, 24 ans, , 

baréuton.SJ.- ^^'U 
ue du Bac, 112. -M. Leduc, , , 
.,.a.er., pl'li If, — MUC U um, 

- " , '- M S" passe Longue-Avoine, • J,, il,< 

te, 73 ans, ruo du 1 g-Sl 'WA I 
Unie l.tgrand, 78 ans, rue C< 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

Hein un franc dix centimes, 

Janvier iW, Fi IMPRIMERIE UE A, GUYOT, RUE NI'.UVE-iiEH-MATlILHI.NS, 18, Pour Uuulisttliou de la Hi^iiuturc A. G UÏOT, 

lu Maire du i'" arrondissement, 


